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Tout comme l’emploi et la création d’activités, les ser-

vices à la population sont aujourd’hui un facteur essen-

tiel pour le maintien des personnes en milieu rural. Ils

sont également à la source de nouvelles formes de soli-

darité et de cohésion sociale.

Or la mise en place, le maintien et le renouvellement

des services à la population en milieu rural sont

confrontés à la faible densité démographique, d’où la

nécessité de rechercher de solutions appropriées.

Qu’il s’agisse de zones rurales éloignées des villes ou

de zones péri-urbaines, le problème de l’organisation

des services se pose toujours, même si les solutions

possibles diffèrent. Elles passent parfois par des com-

plémentarités et des articulations avec les services en

milieu urbain ou entre les différentes zones rurales.

De par l’évolution des modes de vie et des exigences

des consommateurs, les services à la population doi-

vent être adaptés afin de répondre aux nouveaux

besoins, notamment en termes de qualité et de clien-

tèles spécifiques (personnes âgées, migrants journa-

liers, jeunes couples, etc.).

Cette évolution s’insère dans la définition de nouvelles

fonctions du monde rural (accueil de populations, ins-

tallation de services décentralisés de grandes entre-

prises, mise en valeur de l’espace naturel, développe-

ment d’espaces de loisirs et de détente, etc.).

Ces différents enjeux placent les services à la popula-

tion au centre d’une réflexion stratégique qui concerne

chaque territoire en fonction de la vocation que ce der-

nier entend développer dans le futur.

Cette réflexion concerne autant les collectivités terri-

toriales que les structures privées, associatives, ainsi

que les utilisateurs des services eux-mêmes.

Face à l’ampleur des enjeux, ce document propose:

a) une analyse générale du problème

Cette première partie du dossier s’attache à:

> préciser l’étendue du secteur des services à la popu-

lation et ses caractéristiques générales en milieu

rural (section 1.1);

> analyser les nouveaux contextes (démographiques,

institutionnels, technologiques, économiques) et les

nouveaux enjeux qui en résultent (section 1.2);

> mettre en évidence l’effet de levier que peuvent

avoir les services à la population sur le développe-

ment rural (section 1.3);

b) quelques éléments méthodologiques pour
la mise en œuvre des services à la population

L’appui au maintien ou à la création de services en

milieu rural obéit souvent à des approches sectorielles,

soutenues par des politiques spécifiques. A l’opposé,

l’approche proposée ici s’appuie sur une approche ter-

ritoriale selon laquelle les services à la population s’in-

tègrent dans une stratégie d’ensemble de développe-

ment local. Cette deuxième partie du dossier s’articule

autour de plusieurs étapes:

> analyser les écarts entre l’offre et la demande (sec-

tion 2.1);

> ajuster l’offre et la demande (section 2.2);

> apporter quelques réflexions sur le rôle des groupes

LEADER dans le cadre de cette approche (section 2.3).

c) des exemples d’outils pour ces différentes
phases que sont le diagnostic, 
la mise en œuvre, le suivi et l’évaluation
des services à la population

Dans cette partie du document, cinq outils sont pro-

posés pour contribuer à:

> faire de l’analyse des services ruraux un outil d’ani-

mation (fiche-outil 1);

> inventorier les ressources disponibles (fiche-outil 2);

> affiner l’amélioration des services (fiche-outil 3);

> évaluer la qualité des services (fiche-outil 4);

> mettre en place des formations au service de la qua-

lité (fiche- outil 5).

Avant-propos
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Partie 1

Les services à la population
en milieu rural
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Les enjeux
1.1 Qu’entend-on par services 
à la population en milieu rural?

Les services à la population couvrent un large éven-

tail d’activités essentielles à la vie des personnes

et des familles. En milieu rural, généralement carac-

térisé par une faible densité démographique, ils

sont un élément clé du maintien des populations.

Ce qui soulève des questions telles que la proximité

et l’accessibilité des services pour les utilisateurs,

leur fréquence d’utilisation, l’isolement des pres-

tataires, la concurrence des services urbains à

laquelle les prestataires ruraux sont confrontés.

1.1.1 Le champ des services à la population

On entend par services à la population tous les servi-

ces rendus directement ou indirectement aux per-

sonnes et/ou familles, répondant à des besoins indi-

viduels et/ou collectifs à caractère économique, social

ou culturel. Ce qui inclut notamment:

> les services économiques de base tels que la four-

niture d’eau et d’électricité à usage domestique, le

ramassage des ordures ménagères, le traitement des

eaux usées, etc.;

> les services sociaux de base tels que l’éducation (école)

et la santé (médecin, pharmacien, hôpital, ambulance);

> les autres services sociaux (services à domicile, appui

à la petite enfance, aux personnes âgées, etc.);

> les services de sécurité (police, gardiennage);

> les services de transport;

> les services de communication (poste, téléphone);

> les services d’information;

> les commerces (épicerie, boulangerie, etc.), fixes ou

ambulants;

> les services culturels et de loisirs.

Ces divers services ont des caractères différents, tant

en termes de coûts pour les utilisateurs qu’en termes

de prestataires ou fournisseurs.

a)En termes de coûts pour les utilisateurs, on peut

distinguer:

> les services marchands non administrés, c’est-

à-dire les services vendus à des prix déterminés

par les marchés;

> les services marchands administrés, qui sont éga-

lement des services vendus, mais pour lesquels l’ad-

ministration intervient de manière plus ou moins forte

dans la fixation des prix et modalités d’organisation

des prestations (poste, pharmacie, eau, électricité, etc.);

> les services non marchands, soit tous les servi-

ces gratuits, financés par les pouvoirs publics

(écoles, entretien des voies publiques, etc.).

> certains services à caractère mixte – cas des ser-

vices dont les coûts sont en partie subvention-

nés par les pouvoirs publics et en partie suppor-

tés par les utilisateurs (souvent en fonction de

leurs revenus), comme les crèches et autres ser-

vices à caractère social ou culturel.

b)En termes de fournisseurs, ces différents types de

services peuvent être assurés par:

> le secteur public (Etat ou collectivités territo-

riales);

> le secteur privé;

> le secteur associatif.

Traditionnellement, les services non marchands étaient

l’apanage du secteur public, le secteur privé se can-

tonnant aux services marchands. Aujourd’hui, ces cloi-

sonnements sont de plus en plus dépassés et chacun

des trois secteurs peut intervenir dans la sphère des ser-

vices marchands administrés ou non administrés, tout

comme dans celle des services non marchands. Par exem-

ple, sont apparues des formules contractuelles de sous-

traitance entre secteur public et secteur privé ou as-

sociatif pour assurer des fonctions autrefois réservées

au seul secteur public. Par ailleurs, dans certains cas,

le secteur public est entré dans le domaine de l’éco-

nomie marchande, fournissant des services personna-

lisés de qualité qui sont payés par les utilisateurs.

Cette distribution des types de services entre les trois

secteurs varie d’un pays à l’autre, en fonction de son

histoire et de ses traditions propres.

Les services à la population
en milieu rural
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Par exemple, les services de transport collectif peuvent

avoir un caractère public/marchand administré, public/

non marchand, privé/marchand administré ou privé/

marchand non administré. Ils peuvent être assurés par

des entreprises privées ou publiques, parfois par des

associations ou des collectivités locales.

Les rapports entre offre et demande pour chacun de ces

trois types de services évoluent de manière différente.

Ainsi, dans les services marchands non administrés, l’offre

évolue avant tout en fonction de la solvabilité finan-

cière de la demande et d’un seuil minimum pour assu-

rer la rentabilité de l’activité (c’est le cas par exemple

des commerces). Dans le cas des services marchands ad-

ministrés, l’offre évolue en fonction d’une demande “pro-

tégée” et dépend dans certains cas d’un seuil minimum

décidé de manière administrative (le maintien du bu-

reau de poste est fonction du nombre d’usagers, par

exemple). Enfin, dans le cas des services non marchands,

l’offre évolue en fonction de la disponibilité des res-

sources à distribuer ou à gérer pour le bien-être col-

lectif. Elle dépend également d’un seuil minimum dé-

cidé de manière administrative (par exemple le nombre

d’élèves considéré comme suffisant pour maintenir une

école) ou en fonction des ressources en bénévolat (cas

de certains services culturels).

1.1.2 La spécificité du milieu rural 
en ce qui concerne les services

Du fait de la faible démographie et de la dispersion des

populations, les services en milieu rural se trouvent

confrontés à un certain nombre de difficultés spéci-

fiques au monde rural.

Certaines difficultés concernent les utilisateurs des ser-

vices (les populations). Elles concernent:

> la proximité;

> l’accessibilité.

D’autres difficultés concernent les fournisseurs de ser-

vices. Elles sont liées à:

> la fréquence d’utilisation;

> l’isolement;

> la concurrence des services urbains.

1.1.2.1 Les difficultés pour les utilisateurs

a) La proximité

La proximité d’un service en milieu rural est avant tout

liée à sa fréquence d’utilisation (quotidienne, ponc-

tuelle, exceptionnelle, etc.). Pour des services excep-

tionnels ou des services de meilleure qualité, les popu-

lations rurales sont prêtes à parcourir des distances

plus grandes. En France, par exemple, on estime que

la consommation des services courants s’organise dans

un espace de vie quotidienne correspondant à une

proximité moyenne de 20 minutes, les services les plus

exceptionnels correspondant à un rayon de déplace-

ment d’environ 1 heure.

Dans ce même pays, on constate une certaine hiérar-

chisation des équipements suivant le type de service

et sa fréquentation, comme le montre le tableau ci-

après. Les services les plus utilisés parviennent à se

maintenir dans les zones les plus reculées, tandis que

les services les moins fréquemment utilisés doivent

s’installer dans des zones davantage urbanisées pour

assurer leur viabilité. Dans cette logique, les zones

rurales sont dépendantes de pôles urbains. Cependant,

pour certains services, d’autres solutions sont envisa-

geables comme on le verra dans les chapitres suivants.

Type de secteur Marchand non administré Marchand administré Non marchand

Evolution de l’offre en fonction de la
solvabilité financière de
la demande

en fonction d’une
demande protégée

en fonction de la
disponibilité des
ressources à distribuer ou
à gérer pour le bien-être
collectif

Seuil minimum seuil de rentabilité
financière

décidé de manière
administrative

décidé de manière
administrative ou en
fonction des ressources
en bénévolat

UNE APPROCHE DIFFÉRENTE SELON LE TYPE DE SECTEUR
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b) L’accessibilité

Plus encore que la proximité, c’est le problème de l’ac-

cessibilité qui se pose en milieu rural.

Dans certains cas, il se pose en termes de facilités de

déplacement des consommateurs vers les centres de

services. De ce point de vue, le transport collectif est

un service de base essentiel. Quand il fait défaut, la

seule alternative possible est la voiture individuelle,

moyen de transport qui n’est pas à la portée de toutes

les catégories de la population.

Dans d’autres cas, l’accessibilité se pose en termes

d’acheminement du service au domicile des usagers, ce

qui engendre un problème de coût d’approche, tant en

investissement pour les équipements qu’en coût de

fonctionnement et d’entretien (cas de l’électricité, eau,

gaz de ville, poste, téléphone, repas chauds à domi-

cile, soins médicaux à domicile, etc.).

D’autres services indispensables pour assurer l’accessi-

bilité sont l’information et la communication: savoir

où trouver et comment accéder à un service; pouvoir

faire appel (par téléphone, Internet, etc.) à une assis-

tance d’urgence, obtenir rapidement un conseil ou une

information dont le besoin est immédiat.

Les moyens de transport, les équipements pour l’ache-

minement des services et les moyens de communica-

tion permettent de pousser les limites de l’accessibi-

lité au-delà de la proximité, c’est-à-dire rendre un

service accessible même s’il n’est pas proche.

1.1.2.2 Les difficultés pour les fournisseurs

a) La fréquence d’utilisation

La concentration des populations en ville garantit aux

services installés en milieu urbain une certaine régu-

larité du flux des clients, facilitant ainsi la rentabili-

sation des investissements, tant matériels qu’en res-

sources humaines.

En milieu rural, au contraire, du fait de la faible den-

sité, les services sont confrontés à une certaine irré-

gularité de la demande et doivent trouver des formes

d’organisation permettant de compenser ce désavan-

tage: regroupement de services, multi-commerces, etc.

Une autre manière de contourner la difficulté sera

d’élargir le champ des utilisateurs touchés pour

atteindre une échelle de demande suffisante pour assu-

rer la viabilité du service.

Par exemple, un service de repas chauds livrés à domi-

cile demande pour être viable de produire un certain

nombre de repas par jour, ce qui, en milieu rural,

nécessite de disposer d’un bon réseau de distribution.

Ceci peut être résolu en jouant sur plusieurs types de

clientèles (cantines scolaires, repas servis à domicile

pour les personnes âgées, etc.).

b) L’isolement

L’isolement de certains services peut poser des pro-

blèmes de maintien et d’approvisionnement de ces ser-

vices. Ainsi, un petit commerce dans un village peut

se trouver confronté à des difficultés d’approvisionne-

ment pour certains produits ou matériaux.

c) La concurrence des services urbains et les coûts

Les moyens de transport et de communication placent

les services en milieu rural en concurrence avec les ser-

vices urbains. Cette concurrence est d’autant plus forte

que les services en milieu urbain bénéficient d’avan-

tages comparatifs liés à la concentration des utilisa-

teurs. De surcroît, surtout dans le cas des services mar-

chands, ils attirent plus facilement les consommateurs

par le fait qu’ils sont regroupés, qu’ils fonctionnent

tous les jours et qu’ils offrent une gamme de presta-

tions nécessairement plus large.

Cette tendance générale conduit les collectivités

locales à réfléchir à des politiques permettant d’atté-

nuer les problèmes. Parmi celles-ci, des solutions peu-

vent être recherchées pour offrir des services ruraux

d’une qualité au moins équivalente à celle des servi-

ces urbains.

Dans la petite commune rurale de Castel San Pietro (Emi-

lie-Romagne, Italie), la seule école existante était insuf-

fisamment équipée par rapport aux établissements situés

en périphérie de la ville la plus proche. Les parents ont

déserté progressivement cette école de proximité et ins-

crit leurs enfants en ville, malgré la distance. Avec l’ap-

pui des autorités communales, la petite école a alors été

restaurée et équipée. Elle est ainsi progressivement rede-

venue attractive et attire aujourd’hui non seulement les

enfants du village mais aussi des enfants de certains

quartiers proches de la ville de Castel San Pietro.
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VILLES ET BOURGS ATTRACTIFS DANS L’AUDE (LANGUEDOC-ROUSSILLON, FRANCE)

Un trait relie chaque commune à la ville fréquentée habituellement.

Source: Inventaire communal 1988
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1.2 Nouveaux contextes, 
nouveaux enjeux

On assiste aujourd’hui à de profondes mutations

– économiques, démographiques, institutionnelles,

technologiques – qui ont des implications déter-

minantes, voire parfois opposées, pour les services

à la population en milieu rural.

1.2.1 Nouveau contexte économique

Historiquement, on observe deux évolutions succes-

sives et contradictoires en ce qui concerne les servi-

ces en milieu rural:

> dans un premier temps, a prédominé une tendance

à rapprocher les services des populations par l’ins-

tallation de services de base dans les villages

(écoles, services postaux, santé, électrification, eau,

etc.). C’est l’époque des politiques d’aménagement

des zones rurales qui a marqué le 19e siècle et la

première moitié du 20e siècle;

> puis, avec le développement des transports, une ten-

dance à la concentration et à l’éloignement des ser-

vices a pris le dessus, en fonction d’une recherche

d’une réduction des coûts et d’une plus grande effi-

cacité, accompagnée souvent par une amélioration

de la qualité générale.

Ainsi, on retrouve dans le secteur des services à la

population la tendance générale à la concentration qui

domine la société d’aujourd’hui:

> concentration en termes de taille des unités pro-

ductrices de services. Par exemple, dans la plupart

des pays européens, le secteur de la distribution est

aujourd’hui dominé par les grandes surfaces;

> concentration spatiale, par une logique de regrou-

pement dans des pôles de services dans les villes ou

leur périphérie plutôt que par une logique de dis-

tribution et de dispersion territoriales.

Dans un contexte général de concurrence toujours plus

vive, ces tendances à la concentration répondent à des

impératifs de plus grande compétitivité des services,

notamment:

> par la recherche de niveaux de productivité plus éle-

vée, permettant de réduire les coûts et les prix aux

consommateurs;

> par la facilité d’accès aux consommateurs, permet-

tant de toucher beaucoup plus de personnes et donc

de réaliser des économies d’échelle considérables à

ce niveau;

> par la fourniture de services plus performants. Ainsi,

dans le domaine de la santé, les grands hôpitaux ont

permis de mettre en place des services spécialisés

basés sur des technologies de pointe et donc d’as-

surer des services de haut niveau technique, très

sécuritaires (cas des maternités, des soins intensifs,

des opérations chirurgicales spécialisées, etc.).

La concentration en termes de taille et la concentra-

tion spatiale permettent donc d’assurer des services à

un rapport qualité-prix beaucoup plus compétitif, met-

tant en péril les services dispersés et de petite taille,

comme c’est le cas en milieu rural. Ceux-ci doivent

donc se positionner sur des créneaux particuliers de

façon à pouvoir échapper à la concurrence des servi-

ces concentrés, notamment:

> en jouant sur l’éloignement des populations rurales

par rapport aux services urbains (ceci est encore plus

vrai quand il s’agit de zones rurales isolées);

> en mettant en valeur d’autres critères de qualité qui

peuvent être plus difficilement assurés par les ser-

vices concentrés, notamment des critères plus

humains que techniques (qualité de la relation

humaine, de l’accueil, de l’environnement social,

etc.), une dimension particulièrement importante en

matière de services à la population.

Cette évolution a donc des implications importantes

pour les services en milieu rural. Elle oblige très sou-

vent à revoir intégralement leur fonctionnement et leur

organisation. Ainsi, sont souvent recherchées des

formes de complémentarité, d’articulation, voire des

accords d’association (représentation, réseaux de dis-

tribution, etc.) avec des services situés en ville.

Toutefois, la tendance générale à la concentration se

trouve aujourd’hui remise en cause pour certains ser-

vices et un rapprochement des consommateurs est pro-

gressivement recherché. C’est le cas des services à

domicile pour les personnes âgées ou les malades, ou

encore des bibliothèques, centres d’information, etc.,

sous forme de services ambulants ou de services à dis-

tance (téléservices). On observe également que cer-

tains services, tels que les centres sportifs ou cultu-

rels, tendent à suivre la répartition de la population

sur le territoire, même dans les toute petites com-

munes, car toute collectivité locale se doit d’assurer

un minimum de services.
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Un autre aspect important de l’évolution économique

de ces dernières années est l’augmentation du sous-

emploi, faisant de la lutte contre le chômage une prio-

rité politique, tant en milieu urbain qu’en milieu rural.

Or les services à la population sont souvent considé-

rés comme un gisement d’emplois encore peu exploité.

En ce sens, certaines politiques européennes et natio-

nales sont une tentative pour offrir des cadres adap-

tés à la recherche de solutions innovantes, notamment

en combinant les appuis publics et la participation des

usagers, pour apporter des réponses à des demandes

encore non solvables.

1.2.2 Nouveau contexte démographique

L’évolution démographique du milieu rural a évidem-

ment un poids déterminant sur l’offre, la demande et

l’organisation des services. Cette évolution démogra-

phique est aujourd’hui caractérisée par trois phénomènes:

> l’exode rural;

> les mouvements de population à l’intérieur même

des zones rurales;

> l’installation en milieu rural de nouvelles catégories

de populations.

a) L’exode rural

L’exode rural est un phénomène déjà ancien qui s’est

accru depuis la Seconde Guerre mondiale, conduisant

à un contexte démographique beaucoup moins favo-

rable au maintien de services à la population. Ainsi,

les services dont le maintien requiert un seuil minimum

d’utilisateurs locaux ont eu tendance à disparaître,

accélérant le processus de dépeuplement.

D’après une enquête réalisée en 1997 en Angleterre

(Royaume-Uni), sur environ 9 500 paroisses de moins de

1 000 habitants, 42% ne comptaient plus aucun com-

merce, 43% plus de bureau de poste, 49% plus d’école,

75% n’avaient pas de service quotidien de transport

public, 56% pas de poste d’essence, 91% pas de servi-

ces de jour pour les personnes âgées, 92% pas de poste

de police. Pour faire leurs courses, les familles rurales

sans voiture (20% des familles) devaient parcourir 35

km par semaine contre 20 km en milieu urbain pour les

ménages de condition semblable.

En France, 1 050 maires de petites communes (moins de

1000 habitants) ont répondu en 1996 à un questionnaire

de l’institut Mairie Conseils. 26% estimaient que les ser-

vices à la population dans leur commune étaient plutôt

suffisants, 56% d’entre eux les jugeaient tout juste suf-

fisants, et 3% tout à fait insuffisants. On constate qu’une

commune est d’autant moins satisfaite des services dis-

ponibles qu’elle possède peu d’habitants. Les services que

les maires redoutent le plus de voir disparaître localement

sont, par ordre décroissant, le bureau de poste (pour 21%

des maires), un commerce (11%), la gare (11%), l’éco-

le primaire (9%), l’hôpital (7%) et le café (3%).

Les services faisant d’ores et déjà le plus défaut dans

les petites communes rurales sont un commerce (28%),

des moyens de transport collectifs (19%), des services

de soins aux personnes âgées (10%), une crèche ou une

garderie (7%), des équipements sportifs (5%), une

pharmacie (5%) et un foyer pour les jeunes (4%).

b) les mouvements de population
à l’intérieur des zones rurales

L’exode peut se manifester également à l’intérieur des

territoires ruraux eux-mêmes: ainsi, les petits villages

sont de plus en plus désertés au profit des bourgs-

centres où les services tendent à se concentrer, d’au-

tant plus que dans la plupart des pays de l’Union euro-

péenne, une très grande majorité des actifs ruraux sont

aujourd’hui des salariés, moins attachés à un lieu bien

précis que les agriculteurs qui ne représentent plus

qu’une faible minorité de la population active.

Dans les pays où l’on a procédé à des regroupements

de communes, la Suède par exemple, la population a

tendance à se concentrer autour des pôles de services.

Le phénomène est d’autant plus préoccupant que ces

mouvements concernent surtout la population plus

jeune dotée d’un niveau d’éducation plus élevé.

c) L’installation en milieu rural 
de nouvelles catégories de population

Un autre aspect de l’évolution du contexte démogra-

phique rural, surtout au cours de ces dernières années,

est l’installation à la campagne de nouvelles catégo-

ries de population: retraités, migrants journaliers, nou-

veaux ruraux, chômeurs venus des villes, etc.
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En France, les populations âgées déménagent davantage

que les autres classes d’âge vers les espaces ruraux. La

tranche des 55-69 ans constitue ainsi 42% des départs

des pôles urbains. A partir de 70 ans, la mobilité est

motivée par la recherche de la proximité des services et

équipements, ce qui implique alors un certain retour vers

les pôles urbains1. Par ailleurs, la population rurale se

répartit actuellement comme suit2:

> 50% des ruraux sont nés à la campagne et n’ont

jamais quitté le milieu rural;

> 27% sont des anciens ruraux revenus au pays après

avoir vécu en ville;

> 23% sont des nouveaux ruraux, c’est-à-dire des

urbains installés à la campagne.

Ces nouvelles populations représentent une opportu-

nité pour repeupler les villages et maintenir ou recréer

des services à la campagne, ce qui conduit certaines

communes à mener une politique d’incitation à l’ins-

tallation (offre de logements, de services spécifiques,

par exemple pour les personnes âgées).

Dans le Upper Swaledale (Angleterre, Royaume-Uni), le

village de Muker a vu sa population augmenter de 23%

en 4 ans grâce à la restauration d’un centre polyvalent

incluant des services pour les personnes âgées et la

petite enfance, des équipements de sports et loisirs pour

les jeunes, des locaux pour organiser des rencontres3.

d) Les changements qualitatifs

Les changements démographiques se produisent égale-

ment sur le plan qualitatif, si on considère l’évolution

des modes de vie, des activités, des formes d’organisa-

tion familiale et sociale, etc. Or, avec ces changements,

la notion même de besoin évolue. Les besoins liés à la

subsistance qui avaient autrefois une importance de pre-

mier plan, tendent à passer au deuxième plan (sauf pour

les personnes et familles les plus pauvres). Les popula-

tions sont en général demandeuses de nouveaux types

de services, accordant une plus grande importance à la

qualité et à la forme des services, notamment en termes

de modalités de fonctionnement (horaires, accessibili-

té, souplesse, personnalisation, possibilité d’être assis-

té à tout moment même en étant isolé, etc.).

Certaines évolutions de la demande au cours des 20

dernières années constituent des opportunités pour la

création d’emplois dans le secteur des services. 

Ainsi, on tend de plus en plus à déléguer à la société

certaines tâches qui, traditionnellement, étaient assu-

rées au sein des familles. Ce sont par exemple:

> les tâches liées à la garde des enfants, l’accompa-

gnement scolaire, l’assistance aux personnes âgées,

le soin des malades, etc.;

> certaines tâches domestiques spécifiques (laveries, re-

passage, production de repas ou plats préparés, etc.).

Cette nouvelle demande conduit à élargir et diversifier la

gamme des services, tout en cherchant des complémen-

tarités fonctionnelles. Par exemple, dans le passé le pro-

blème des personnes âgées était résolu par la création de

structures collectives d’accueil (foyers, maisons de retraite,

etc.), quand les personnes âgées n’étaient pas prises en

charge par les familles. Aujourd’hui, on tend à privilégier

leur maintien à domicile, associé à l’utilisation de sys-

tèmes d’assistance à distance, de livraison des repas, etc.,

conjugués à des services plus ponctuels fournis par des

centres spécialisés. On développe également, surtout dans

les pays scandinaves, des services qui combinent l’assis-

tance à des personnes de divers âges (personnes âgées

et jeunes enfants, par exemple) permettant ainsi de re-

créer des liens sociaux et d’offrir un service plus humain.

1.2.3 Nouveau contexte institutionnel

Le partage des responsabilités et des activités entre les

secteurs public, privé et associatif est lui aussi en pro-

fonde mutation.

Traditionnellement, on attendait d’un service public

qu’il soit accessible et identique pour tous les

citoyens, quelle que soit leur zone de résidence. Orga-

nisés en fonction de l’intérêt général, peu coûteux pour

leurs usagers (voire même gratuits), les services

publics ont été pendant longtemps un des principaux

mécanismes de redistribution des richesses et un sym-

bole d’une égalité citoyenne. 

___________

[1] Source: INRA, INSEE: Les campagnes et leurs villes 

– Contours et caractères 1998 – p. 62

[2]  Source: Association des Maires de France

[3] Source: Ruralfocus – Rural Development Commission – Spring 1998 p.24
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Aujourd’hui, on observe une quadruple tendance dans

les rapports entre l’Etat et les citoyens en termes de

fourniture de services:

> privatisation et déréglementation des services pou-

vant être assurés par le marché;

> délégation à des opérateurs externes (privés ou asso-

ciatifs) pour la prestation de certains services

(notamment aux personnes), les pouvoirs publics

conservant les fonctions de planification générale;

> contribution financière réclamée aux usagers pour

couvrir une partie substantielle, voire la totalité, des

coûts en contrepartie d’une adaptation aux nouvelles

exigences de qualité et d’une diversification de

l’offre des services;

> suppression de services non rentables en laissant aux

partenaires locaux le choix de les réorganiser en

fonction des conditions locales.

a) La tendance à la privatisation 
et à la déréglementation

La tendance à la privatisation et à la déréglementa-

tion de services autrefois fournis par l’Etat provoque

des effets spécifiques sur le monde rural en raison des

caractéristiques structurelles qui lui sont propres (dis-

persion de l’habitat, des entreprises, etc.). Les méca-

nismes de marché, qui progressivement s’imposent, ne

peuvent fonctionner que si une concentration mini-

male existe afin d’assurer un intérêt économique suf-

fisamment attractif pour les fournisseurs de services.

Ces conditions n’étant pas remplies dans certaines

zones rurales, il en résulte des situations d’abandon de

services de base ou d’augmentation de tarifs en fonc-

tion de la distance.

Toutefois, s’il existe un certain volontarisme de la part

des pouvoirs locaux, ces politiques peuvent représen-

ter des opportunités pour de nouvelles formes de

regroupement et de concertation au niveau local.

Dans le comté d’Angus (Ecosse, Royaume-Uni), suite à

la privatisation des transports, l’offre de transport en mi-

lieu rural s’est considérablement réduite, conduisant à

des situations d’isolement de certaines populations ne

disposant pas de voiture individuelle. Face à ce nouveau

contexte, le groupe LEADER, en partenariat avec les mu-

nicipalités et certaines associations locales, a monté un

service permettant d’organiser le transport des personnes

en profitant de certains moyens de transport déjà exis-

tants tels que le ramassage du lait, la distribution du cour-

rier, le ramassage scolaire, etc. Ce service est assuré par

l’emploi d’une personne à plein temps, relayée sur le ter-

rain par certaines associations, qui recensent les demandes

et facilitent les contacts. La mobilisation des diverses en-

tités disposant de moyens de transport (poste, laiterie,

etc.) a pu se réaliser grâce à l’appui des municipalités.

La déréglementation a des effets également sur les ser-

vices aux entreprises et certaines formes d’intervention

dans ce secteur peuvent servir de références pour les

services à la population.

En Ecosse (Royaume-Uni), le groupe LEADER Stirling,

géré par un organisme de développement régional, a

incité les entreprises des zones rurales à effectuer des

achats groupés pour le gaz et l’électricité, afin d’obte-

nir des conditions financières plus avantageuses de la

part des compagnies nouvellement privatisées. Un

consultant a par ailleurs été engagé pour étudier les pos-

sibilités d’économie d’énergie et de réduction des effets

nocifs sur l’environnement.

b) La tendance à déléguer 
à des opérateurs externes

Cette délégation à des opérateurs externes se fait, dans

certains cas, sous la forme de contrats de sous-traitance

ou de fourniture de services à durée déterminée. Ces

contrats passent le plus souvent par l’établissement de

cadres réglementaires et de procédures d’appels d’offres.

La tendance à déléguer à des opérateurs externes la pres-

tation de certains services, autrefois organisés au sein

du secteur public, a suscité l’émergence de nouvelles

structures et de nouvelles logiques de rapport pu-

blic/privé. Le secteur public assume plutôt le rôle de

concepteur et de garant de la qualité de la prestation,

le secteur privé étant alors le prestataire exécutant, en

quête d’efficience, dans une logique de coût/bénéfice.

En Italie, on a reconnu à partir des années 1980 que les

organisations bénévoles, coopératives sociales, associa-

tions, etc. assuraient des services d’utilité publique, no-

tamment en faveur des populations les plus en difficul-

té. Une négociation s’est alors engagée pendant plus de

10 ans, au cours desquels les organisations concernées

se sont rassemblées pour former un véritable lobby na-

tional. Ce processus a abouti à la promulgation en 1991

de la loi 266/91 sur l’organisation sociale et la loi 381/91

sur la coopération sociale. Ce qui fait qu’il existe au-

jourd’hui dans le pays environ 2000 coopératives sociales,

constituées de salariés et de bénévoles. Ces coopératives

peuvent résulter du désir d’un groupe de citoyens de mieux

répondre à un besoin ressenti localement ou de la vo-

lonté d’une collectivité locale de sous-traiter un service
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qu’elle assurait auparavant. Chaque coopérative sociale

est gérée par l’ensemble de ses sociétaires (salariés et

bénévoles). Ce fonctionnement démocratique permet d’en-

tretenir une bonne vitalité collective et de s’attaquer à

des problèmes locaux trop peu ou mal pris en compte.

Par ailleurs l’octroi des marchés est accompagné de clauses

sur les modalités de contrôle de qualité.

Les coopératives sociales constatent toutefois que les

marchés délégués par l’Etat ne recèlent de réelles pos-

sibilités d’activités viables que si la demande est suffi-

sante. Elles sont ainsi surtout présentes dans les villes.

Dans les campagnes, un niveau de demande suffisant a

pu être obtenu grâce à la création de consortiums regrou-

pant plusieurs territoires, ce qui permet de dépasser les

limites des marchés locaux.

Dans d’autres cas (par exemple en Suède, pays où le

processus de regroupement des communes a été impor-

tant), on a assuré la délégation en soutenant la consti-

tution de groupes autonomes locaux, capables d’orga-

niser des services à la population en fonction de la

demande locale et en remplacement de services autre-

fois rendus par les communes. La démarche est soute-

nue par des financements publics et par une forte

mobilisation du travail bénévole (voir fiche M19 du

répertoire “Actions innovantes de développement

rural”, Observatoire européen LEADER, 1997).

Ce recours à la sous-traitance pose parfois le problème

de la pérennité des services offerts par des structures non

publiques. Le succès de la démarche dépend de la capa-

cité des pouvoirs publics d’assurer le financement de ces

fonctions à long terme et/ou de la capacité des sous-

traitants à faire émerger, par leur action, une demande

solvable. Dans le cas des coopératives sociales italiennes,

leur regroupement en consortiums territoriaux plus larges

(par exemple, au niveau régional) leur a permis de conso-

lider leur présence dans certains secteurs des services,

en devenant des structures ayant une capacité d’assurer

une offre présentant un bon rapport qualité/prix.

c) La tendance à demander une contribution
financière aux usagers

Cette contribution financière permet de diversifier

l’offre et d’améliorer la qualité de certains services

publics, les plaçant au même niveau que les services

privés, tout en évitant que l’offre se concentre uni-

quement sur les clientèles les plus solvables grâce à

des mécanismes de redistribution sociale.

Souhaitant diversifier l’offre de loisirs pour les jeunes,

la commune de Castel San Pietro (Emilie-Romagne, Ita-

lie) a, moyennant une participation financière des usa-

gers, commencé à organiser chaque été, en collabora-

tion avec les organisations sportives, les centres de

jeunesse et les paroisses, un programme complet d’ac-

tivités pour les jeunes de 3 à 16 ans. Ce programme

intègre des activités sportives et culturelles, des séjours

de découverte de la nature et des séjours linguistiques

en France, en Angleterre et aux Etats-Unis, activités par-

fois entièrement financées par les usagers. Dans le

domaine de la petite enfance, la commune a également

mis sur pied de nouveaux services payants tels que ludo-

thèques, crèches, services de garde flexibles, etc. Pour

tous ces services les contributions financières demandées

aux familles sont modulées en fonction de leurs revenus.

d) La tendance à supprimer les services
non rentables

Elle résulte du passage d’un concept d’accès universel

à un concept d’efficience/rationalisation dans la four-

niture des services. Dans cette logique, la suppression

des services apparaît souvent comme la solution la plus

immédiate et la plus efficace. Ainsi, bureaux de poste,

lignes de chemin de fer, d’autocars, écoles ont pro-

gressivement disparu des zones rurales sous la pression

d’une rationalisation des dépenses publiques et des nou-

velles logiques d’organisation spatiale. Toutefois, dans

certains cas et pour certains types de services, notam-

ment les services sociaux et culturels, l’Etat a encou-

ragé les populations à trouver des solutions alternatives

autogérées par des campagnes de sensibilisation et la

mise à disposition de financements à cet effet.
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En Suède, suite au processus de regroupement des com-

munes, une campagne nationale, lancée au début des an-

nées 1990 (“Hela Sveriga Ska Leva” / Toute la Suède doit

vivre) a invité les citoyens à participer plus activement à

l’organisation de la vie et des services sociaux dans les

villages par la constitution de groupes locaux. Aujourd’hui,

en 1998, quelque 3 500 groupes locaux sont actifs en mi-

lieu rural, prenant en charge le développement de servi-

ces à la population, notamment en trouvant des solutions

adaptées à la très faible densité démographique. Ces grou-

pes s’appuient en grande partie sur le travail bénévole mais

génèrent également de nombreux investissements et plu-

sieurs milliers d’emplois salariés.

On constate par ailleurs que certaines politiques

conçues au niveau national avec des objectifs d’amé-

lioration de la qualité de la vie peuvent contribuer à

détériorer la situation des populations rurales, si elles

ne sont pas complétées par des mesures spécifiques.

Au Royaume-Uni, la Royal Commission on Environment

Pollution (Commission Royale sur la pollution de l’envi-

ronnement) a recommandé en 1994 que le prix réel du

carburant soit augmenté jusqu’à son doublement entre

1995 et 2005, dans le souci de réduire l’utilisation de

la voiture individuelle. L’Unité de Changement Environ-

nemental de l’Université d’Oxford a commencé à exami-

ner le problème du transport et de la pauvreté, créant

le concept de Travel Poverty, suggérant que les politiques

visant la réduction des émissions causées par les trans-

ports soient concentrées en priorité dans les zones où

les services de transports en commun sont suffisants. Les

politiques pour assister les plus pauvres, surtout dans les

zones rurales, doivent se focaliser sur la mise en place

de services de transports en bus adéquats. Ceci pourrait

se faire éventuellement en utilisant les recettes tirées de

l’augmentation du prix des carburants.

1.2.4 Nouveau contexte technologique

Les technologies avancées de l’information et de la

communication apparues depuis une vingtaine d’an-

nées permettent de dépasser partiellement ou totale-

ment certaines contraintes propres au monde rural, et

donc de réduire ses handicaps par rapport à la ville:

> en termes de distance – dans la zone LEADER Raju-

pusu en Finlande par exemple, un réseau télématique

permet aux habitants de petits villages éloignés

d’avoir accès à distance à des formulaires émanant des

services publics (certificats, permis de bâtir, etc.) et

de les renvoyer sans avoir besoin de se rendre en ville.

Les points d’accès à ces services sont placés dans les

magasins des villages. Les commerçants concernés

sont formés pour fournir ces services en plus de leurs

activités courantes. Le projet est né d’un accord entre

le gouvernement, les autorités municipales et les com-

merçants. Outre le maintien de la population, l’ob-

jectif du projet est d’encourager les commerçants

ruraux à diversifier leurs champs d’intervention.

> en termes d’échelle – le seuil nécessaire pour via-

biliser certains services peut être réduit. Un service

d’édition, par exemple, nécessitait autrefois de

grands investissements et donc un marché relative-

ment important que l’on ne pouvait trouver qu’en

ville. Grâce à la micro-informatique, ce service peut

aujourd’hui fonctionner avec des équipements très

restreints et donc s’adapter à un marché beaucoup

plus réduit. Certaines technologies récentes per-

mettent même d’effectuer de faibles tirages (par

exemple pour un journal local) à des coûts unitaires

peu différents de ceux des grands tirages;

> en termes de qualité – grâce aux nouvelles tech-

nologies, les contraintes de qualité liées à l’éloi-

gnement s’estompent: un médecin de campagne, par

exemple, peut disposer grâce à l’Internet d’un

ensemble d’informations et d’une assistance tech-

nique lui permettant d’offrir un service d’un niveau

de qualité proche de celui d’un cabinet médical

urbain composé de plusieurs spécialistes. A noter

toutefois qu’en matière médicale, ces nouvelles pos-

sibilités technologiques ne compensent pas toujours

l’évolution des réglementations et des attentes des

consommateurs en termes de qualité. On observe par

exemple que pour des raisons de sécurité, les mater-

nités ont tendance à se concentrer dans les zones

urbaines, à proximité des hôpitaux.

L’utilisation de certaines de ces nouvelles technologies

peut poser néanmoins un problème de coûts, souvent

prohibitifs pour les zones isolées et à faible densité de

population. Les progrès attendus à ce niveau devraient

cependant permettre dans les années à venir de dépas-

ser progressivement ce problème.
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1.2.5 Diversité des contextes locaux

Les évolutions économiques, démographiques, insti-

tutionnelles et techniques se manifestent de façons

diverses suivant les pays et les territoires. Ainsi, des

différences importantes se font sentir suivant la den-

sité et la répartition de la population, et suivant la

proximité ou l’éloignement des centres urbains:

> suivant la densité et la répartition de la popula-

tion – les contraintes qui pèsent sur les services à

la population sont très différentes selon que la den-

sité dépasse 80 habitants/km2 ou qu’elle est infé-

rieure à 10 habitants/km2. Mais plus que la densité

moyenne, ce sont les formes de concentration ou de

dispersion qui sont déterminantes: par exemple un

territoire à faible densité peut disposer de zones de

concentration démographique (bourgs-centres) qui

assurent un ensemble de services de base pour les

populations rurales. D’une manière générale, il existe

une relation directe entre la taille des localités et

le nombre de services disponibles, comme le montre

l’enquête suivante réalisée en Angleterre.

ANGLETERRE: PRÉSENCE DES COMMERCES

EN FONCTION DE LA DIMENSION DES LOCALITÉS RURALES

> suivant la proximité des centres urbains – une zone

rurale proche d’une ville sera soumise à une concur-

rence plus forte des services offerts par celle-ci et à

une pression démographique plus importante (forte

présence de migrants journaliers, retraités, etc.). Le

développement des services à la population sera donc

un enjeu important pour éviter que le territoire ne de-

vienne une “zone dortoir”. A cet égard, la mise en

place de services adaptés aux demandes des nouvelles

populations et d’un niveau de qualité suffisant pour

concurrencer les services offerts par la ville proche peut

être un point d’appui pour recréer une vie locale.

A l’opposé, dans les territoires éloignés des villes ou

d’accès plus difficile, pour lesquels l’absence de masse

critique démographique est un vrai handicap, le pro-

blème de la priorité des services à maintenir se pose

de deux façons différentes:

> en termes des services essentiels à entretenir pour

prévenir la désertification;

> en termes de développement de services spécifiques

pour desservir ou attirer certaines catégories de

population (jeunes couples, personnes âgées, etc.)

1.3 Les services à la population
comme levier du développement rural

Dans le contexte actuel, l’adaptation et le maintien

des services aux personnes n’est pas seulement un

nouvel enjeu pour les populations rurales. C’est

aussi un véritable levier pour le développement

rural, notamment sur des aspects tels que la créa-

tion d’emplois et de nouvelles activités, la mobili-

sation et la cohésion sociale, les nouvelles formes

d’utilisation des ressources, les liens avec d’autres

territoires. Le tout s’intègre dans un projet d’en-

semble de développement territorial.

1.3.1 La création d’emplois

De nouvelles demandes de services émergent actuel-

lement en milieu rural. Elles sont notamment la consé-

quence de:

> la volonté d’étendre à toute la population l’accès aux

services d’assistance personnelle, même dans des

endroits éloignés;

> l’aspiration à une meilleure qualité de vie qui prend

en compte d’autres besoins que ceux de base, ce qui

implique d’élargir l’accès aux services culturels, de

loisirs, etc.

Ces demandes offrent des opportunités d’emploi dans

différents domaines:

> les démarches administratives et d’intermédiation

entre structures et citoyens;

> la gestion flexible de services mobiles, à distance;

> la création de services culturels, de loisirs, etc.

Dimension de la localité

0-99 hab.

100-199 hab.

200-299 hab.

300-499 hab.

500-999 hab.

1000-2999hab.

3000-9999hab.

Totalité

Localités disposant
d’au moins un commerce

8%

18%

33%

51%

78%

96%

99%

58%

Source: “1997 Survey of Rural Services”, 

The Rural Development Commission.
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Deux approches existent en matière de création d’em-

plois dans les services:

> une approche spécifiquement orientée vers la lutte

contre le chômage (perspective à court terme). Le sec-

teur des services à la population est en effet souvent

perçu comme recélant des gisements d’emploi per-

mettant d’insérer des chômeurs à faibles qualifica-

tions ou des jeunes entrant sur le marché de travail;

> une approche visant avant tout à combler certains

déficits en services de proximité et s’inscrivant dans

la durée (perspective à plus long terme).

Une combinaison de ces deux approches est nécessaire

pour pouvoir assurer à la fois une certaine efficacité

en termes de création d’emplois et une certaine qua-

lité des services fournis. Il convient en effet d’éviter

de créer des services et/ou des emplois au rabais.

Cette combinaison peut être assurée par:

> des modalités de concertation plus souples entre

secteur public, secteur privé et secteur associatif;

> une nouvelle légitimité du secteur associatif pour la

gestion des fonds publics;

> un accompagnement par le biais de la formation

continue.

1.3.2 La création de nouvelles activités

De multiples exemples montrent que la mise sur pied

d’un service peut être un levier pour lancer d’autres

activités: la création d’un centre de services en milieu

rural peut avoir un effet boule de neige et attirer

d’autres activités; des synergies sont possibles entre

les services de transport ou d’information et les autres

services; le lancement d’un nouveau service peut être

nécessaire pour en rentabiliser un autre, etc.

En Lozère (Languedoc-Roussillon, France), la commune

du Massegros (321 habitants dans un canton de 833 ha-

bitants) ne disposait plus de commerces, ce qui obligeait

les habitants à faire leurs courses dans un bourg-centre

situé à 15 km. Craignant de perdre des habitants, la mu-

nicipalité a transformé un local dont elle était proprié-

taire en épicerie, succursale de la grande surface du bourg

et pratiquant donc les mêmes prix que celle-ci. Cepen-

dant, l’absence de distribution de carburant dans la com-

mune obligeait les habitants à continuer de se rendre au

bourg et ceux-ci en profitaient pour y faire leurs courses,

portant ainsi préjudice à la nouvelle épicerie. La muni-

cipalité a donc décidé de prendre en charge l’installation

d’un dépôt de carburant, s’engageant par ailleurs à cou-

vrir les éventuels déficits d’exploitation. Le dépôt parvient

cependant à couvrir ses frais de fonctionnement et l’épi-

cerie est aujourd’hui devenue rentable4.

___________

[4] Source: CRIT Lot et Garonne (France)

Approche Programme de lutte 
contre le chômage

Projet de création de services

Dispositions légales 
par rapport à l’emploi

Dispositions dérogatoires réservées
à des tâches de durée limitée, avec
charges de personnel réduites pour les
employeurs

Emplois régis par le droit commun
Législation du bénévolat

Objectif Création d’itinéraires d’insertion Création de services par de nouvelles
formules combinant travail rémunéré
et bénévolat, réponses à des besoins
sociaux et économie de marché

Types d’activités concernés Activités socialement utiles dans des
domaines non concurrentiels, mises en
œuvre par le secteur public ou asso-
ciatif sur impulsion des pouvoirs
publics

Activités d’intérêt collectif, mises en
œuvre dans des entités autonomes à
but non lucratif

Financement Financements publics Combinaison de ressources financières

LES SERVICES DE PROXIMITÉ: DEUX APPROCHES EN MATIÈRE DE CRÉATION D’EMPLOIS

Source: Jean-Louis Laville, “Les services de proximité en Europe”, Syros Alternatives, p.114.
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1.3.3 La mobilisation des acteurs 
et la cohésion sociale

Sauver un service menacé de disparition ou créer un

nouveau service pour répondre à un besoin local peut

être le moteur d’une prise de conscience collective de

la part des habitants, renforçant ainsi leurs références

identitaires communes et une certaine cohésion

sociale. La démarche peut générer des comportements

de consommation qui ne répondent plus uniquement

à des choix économiques mais aussi à des choix d’ap-

partenance à une communauté locale.

Dans la zone LEADER Stirling (Ecosse, Royaume-Uni), les

habitants d’un village ont décidé de reprendre sous forme

de coopérative dont ils ont acheté des parts (15 EUR

chacune), l’unique magasin qui était sur le point de dis-

paraître. Soucieux d’assurer la viabilité de la coopéra-

tive, ils ont commencé à y faire leurs achats en priorité,

ce qui a permis de rentabiliser l’entreprise. Celle-ci sert

également de bureau de poste et est progressivement

devenue un centre de rencontres et de nouvelles relations

sociales (la vitrine du magasin est ainsi décorée à tour

de rôle par les différentes associations locales, les éco-

liers du village, etc.).

1.3.4 De nouvelles formes d’utilisation 
des ressources

Les services à la population permettent de mettre en

valeur des ressources qui étaient jusqu’alors inexploi-

tées ou sous-utilisées. Cela peut concerner les infra-

structures, la main d’œuvre, les compétences, etc.

Plusieurs communes d’Emilie-Romagne (Italie), à com-

mencer par Parme en 1991, ont mis en œuvre des

“banques du temps et de la solidarité”. Les personnes

qui y adhèrent mettent à disposition du temps pour four-

nir des prestations en échange d’autres services. Le

temps est donc l’unité d’échange. Ces banques permet-

tent de répondre “gratuitement” à certains besoins en

créant un véritable réseau de compétences individuelles

basé sur la réciprocité et l’égalité. Le développement des

banques du temps repose sur le sentiment d’apparte-

nance à une même communauté et l’existence de pro-

blèmes courants non résolus.

Deux types de banques du temps se sont développés:

> les banques de type “territorial” rassemblent les habi-

tants d’un territoire peu étendu qui échangent des

prestations multiples;

> les banques de type “thématique” s’organisent autour

d’un groupe, d’un lieu ou d’une préoccupation spéci-

fique (échange de services scolaires entre parents

d’élèves, par exemple).

1.3.5 Liens avec d’autres territoires

Viabiliser un service en milieu rural implique quelque-

fois de recourir à une organisation en réseau permet-

tant d’améliorer la qualité ou de réduire le coût de cer-

taines prestations. Le territoire bénéficie alors de liens

avec d’autres territoires qui, à leur tour, peuvent ouvrir

de nouvelles perspectives de développement. L’orga-

nisation en réseau permet notamment de regrouper les

besoins (viabiliser la demande, surtout dans les zones

à faible densité) et de moderniser l’offre (meilleur

accès à des solutions technologiques appropriées).

Dans la zone LEADER Stad-Och Land (Suède), face à la

perspective de fermeture de l’école de leur village, des

habitants ont pris l’initiative en 1996 de mettre en

réseau les écoles locales. Celui-ci permet de partager des

services d’enseignement à distance et d’améliorer la qua-

lité de l’enseignement pour des écoles ne disposant que

d’un très petit nombre d’élèves. Une coopération se met

à présent en place avec des territoires écossais confron-

tés aux mêmes difficultés.

1.3.6 L’intégration des services 
dans un projet de développement territorial

La mise en œuvre de services à la population en milieu

rural gagne à être intégrée dans une stratégie territo-

riale d’ensemble, jouant un rôle de levier également à

ce niveau. Cette intégration ouvre d’autres horizons en

termes d’identité et d’objectifs communs, notamment

en termes de qualité; elle permet aussi de mieux coor-

donner les services, trouver des complémentarités per-

tinentes et assurer une meilleure répartition spatiale;

une meilleure coordination débouche également sur

une utilisation plus judicieuse des ressources, per-

mettant dans certains cas d’abaisser les seuils de

démarrage et/ou de viabilité. Enfin, une stratégie d’en-

semble facilite l’identification de certains services clés

pour le développement du territoire.
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a) Prendre appui 
et renforcer l’identité culturelle

Les contraintes structurelles du milieu rural rendent

difficile d’y garantir les mêmes niveaux de diversité et

de qualité des services qu’en ville. Le développement

de nouvelles technologies contribue à réduire l’écart

entre ville et campagne, mais ne pourra jamais tout-

à-fait le supprimer.

Les territoires ruraux disposent cependant d’atouts liés

à leur spécificité et à leur identité. Les valeurs propres

au monde rural telles que la tranquillité et l’espace peu-

vent aussi être mises en avant. Par ailleurs, la person-

nalisation des services, une certaine qualité des rela-

tions humaines et une meilleure participation des uti-

lisateurs sont souvent mieux assurées à la campagne.

Cette notion beaucoup plus large de la qualité d’un ser-

vice, s’appuyant sur la spécificité d’un territoire rural

et sur son identité, ouvre des perspectives innovantes

en termes de développement. Le secteur des services

à la population en milieu rural n’apparaît donc plus

comme un secteur malade, peu efficace dont il faut

corriger au mieux les défauts, mais comme un vecteur

d’expression et d’affirmation de l’identité d’un terri-

toire. C’est un levier de développement qui permet d’at-

tirer des populations autour d’une certaine image de

la qualité de vie et d’une identité territoriale renou-

velée et moderne.

Ainsi, la qualité de vie est un concept très utilisé dans

la promotion de l’image des territoires ruraux.

Dans l’arrondissement d’Aichach-Friedberg (Bavière,

Allemagne), zone a priori sans caractère particulier et

tiraillée entre les villes voisines de Munich et d’Augs-

bourg, les acteurs locaux réunis dans un partenariat

construit avec LEADER créent une nouvelle identité ter-

ritoriale en s’appuyant sur l’origine historique de la

dynastie Wittelsbach des rois de Bavière dont le terri-

toire a été le berceau. Le slogan d’Aichach-Friedberg est

désormais “Terre des Wittelsbach: terre bonne à vivre,

terre bonne à aimer, terre moderne”.

b) Coordonner les services, 
trouver des complémentarités 
et assurer un certain équilibre

Intégrer la mise en œuvre des services dans des stra-

tégies territoriales permet également de mieux coor-

donner les services et trouver des complémentarités

entre eux pour mieux desservir les populations.

Ces complémentarités au niveau d’un territoire rural

peuvent ainsi être trouvées en matière de services de

transport, en intégrant ceux-ci dans un service d’en-

semble, vendu comme tel aux clients.

Dans certaines zones rurales des Pays-Bas, les transports

en milieu rural bénéficient d’un système de correspon-

dances entre le train et des taxis collectifs qui prennent

en charge et acheminent les passagers entre leur lieu de

départ/destination et la gare. Les billets vendus aux

voyageurs sont des billets uniques intégrant ces deux ser-

vices en un seul.

Des complémentarités de ce type peuvent même être

trouvées entre des services de nature différente.

Dans le Bregenzerwald (Autriche), sous l’impulsion du

groupe LEADER, les acteurs locaux (agriculteurs, hôte-

liers, restaurateurs, transporteurs, etc.) s’accordent pour

vendre un service intégré aux touristes, se présentant

sous la forme d’une carte forfaitaire leur permettant

d’avoir accès à un grand nombre de services existants

sur le territoire durant leur séjour.

Plus encore que la complémentarité entre les services,

une approche territoriale d’ensemble permet d’assurer

un certain équilibre dans la distribution spatiale des

services. Celle-ci peut être discutée de manière concer-

tée avec les différents acteurs concernés et devenir ainsi

un facteur de mobilisation et de développement. C’est

notamment le cas des services qui attirent la jeunesse

(écoles de musique, centres culturels ou sportifs, etc.)

qui peuvent être répartis, d’un commun accord, dans

des communes différentes, assurant ainsi dans chacune

d’elles la présence d’un pôle attractif.

c) Assurer une utilisation plus judicieuse 
des ressources

Une approche territoriale permet également de dres-

ser un bilan des ressources disponibles et de trouver

parfois des façons plus judicieuses de les utiliser. Ceci

peut concerner par exemple les infrastructures exis-

tantes (écoles, bureaux de poste, mairies, etc.) ou

encore les ressources humaines sous-utilisées (chô-

meurs, jeunes, personnel spécialisé résidant sur place

mais travaillant en dehors du territoire, etc.). Une

meilleure utilisation des ressources disponibles permet

dans certains cas d’abaisser les seuils de démarrage des

activités et de rendre viables des services parfois

essentiels qui n’existaient pas jusqu’à présent ou qui

risquaient de disparaître.
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Dans la petite île de Holmon (Suède), une maison de

retraite parvient à fonctionner avec 7 employés grâce à

des solidarités locales qui permettent de réduire les coûts

des prestations: un médecin originaire de l’île assure

ainsi un service hebdomadaire gratuit lorsqu’il rentre le

week-end, la personne qui dirige l’institution est rem-

placée par des bénévoles locaux quand elle est malade,

etc. La mise en place de ce service a été rendue possible

grâce à une approche concertée au niveau du territoire

permettant d’identifier et de mobiliser certaines res-

sources non utilisées jusqu’à présent, notamment le

médecin originaire de la région.

d) Identifier et mettre en œuvre des services
clés pour le développement d’un territoire

Certains services sont particulièrement importants pour

la dynamique de développement d’un territoire. C’est

notamment le cas de tous les services liés à l’infor-

mation (médias locaux), qui peuvent jouer un rôle fon-

damental, non seulement en termes d’information

locale mais également dans la mobilisation des popu-

lations et la création de références communes

(conscience collective et valorisation des éléments de

l’identité du territoire, réflexions communes, échanges

d’information, de points de vue, etc.).
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Partie 2

Mettre en œuvre 
des services à la population
en milieu rural
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La partie précédente a montré comment la satisfaction

des besoins en services des populations en milieu rural

est une question complexe et difficile.

Dans cette deuxième partie sont présentées quelques

pistes de réflexion méthodologique pour la mise en

œuvre de services à la population s’intégrant dans un

projet territorial d’ensemble.

La première section (2.1) s’attache surtout au dia-

gnostic de la situation, en termes de bilan entre offre

et demande, point de départ pour définir des objec-

tifs et une stratégie au niveau d’un territoire rural. La

deuxième section (2.2) présente des éléments métho-

dologiques de mise en œuvre pour combler les écarts

entre l’offre et la demande. La troisième section (2.3)

donne quelques éléments de réflexion sur le rôle des

groupes LEADER dans la mise en œuvre de services à

la population.

On analysera notamment dans cette partie les marges

de manœuvre existantes pour la création et l’entretien

des services face aux contraintes structurelles des ter-

ritoires ruraux et aux changements du contexte géné-

ral. On réfléchira également sur les priorités à donner

et la hiérarchisation des services, ainsi que sur les pos-

sibilités de trouver des complémentarités avec les

centres urbains.

2.1 Faire le bilan 
entre offre et demande

La mise en œuvre des services à la population dans

un territoire rural passe par une analyse de l’évo-

lution de la demande de services et des possibili-

tés de l’offre sur l’ensemble de ce territoire. Cette

première étape débouche sur l’identification des

écarts existants entre offre et demande, point de

départ pour définir des objectifs et une stratégie

pour les services à la population s’intégrant dans un

projet territorial d’ensemble.

Tant l’offre que la demande de services et les écarts

entre les deux peuvent s’analyser selon quatre points

de vue complémentaires:

> en termes de distance;

> en termes d’adaptabilité;

> en termes de qualité;

> en termes de prix.

2.1.1 Analyser la demande 
réelle et potentielle

La demande de services à la population obéit d’abord

à des comportements et modes de vie généraux que

l’on retrouve partout et qui évoluent dans le temps

(ainsi, il est aujourd’hui tout à fait naturel d’être en

contact avec le monde extérieur par le biais de la télé-

vision ou du téléphone, alors qu’il y a 50 ans ce lien

avec l’extérieur était avant tout assuré par l’écriture et

la lecture: journaux, courriers). Certaines particulari-

tés peuvent exister suivant les niveaux de revenus et

suivant l’identité culturelle de chaque territoire rural.

Caractériser la demande sur un territoire rural consiste

donc d’abord à déterminer les modes de vie qui consti-

tuent des références pour les populations de ce terri-

toire et auxquels elles restent attachées. Ainsi, dans

de nombreuses localités rurales l’existence d’un café

est l’expression d’une demande fortement ancrée pour

un lieu de rencontre et de vie sociale. L’attachement

à l’école du village ou à la pharmacie locale est un

autre exemple de référence sociale.

Mettre en œuvre des services
à la population en milieu rural
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Il importe également de prendre en compte les évolutions

en termes de perception des besoins et les contraintes

et opportunités qui se dégagent des changements plus

généraux brièvement analysés antérieurement.

Ceci conduit à caractériser la demande en termes de prio-

rités. Or ces priorités sont plus ou moins exprimées et

explicites. Un moyen de les rendre plus explicites est

de donner l’occasion aux populations de confronter leurs

besoins; cela peut être réalisé sous la forme d’un dia-

gnostic participatif (audit de village) ou des exercices

classiques d’interview, ou encore en utilisant des ser-

vices existants pour détecter les nouveaux besoins, tels

que les structures d’information, d’accueil, etc.

L’analyse de ces priorités conduit à analyser la

demande sous les quatre angles déjà mentionnés: dis-

tance, adaptabilité, qualité et prix.

a) L’analyse de la demande 
en termes de distance

La demande est plus ou moins exigeante en termes de

distance suivant le type de service, la fréquence de

l’utilisation et la disponibilité de transport. Dans cer-

tains cas, la proximité du service est indispensable

pour la satisfaire; dans d’autres cas, une certaine dis-

tance à parcourir devient une condition acceptable.

Plus que la distance elle-même, c’est la durée du dépla-

cement qui est le critère à considérer ainsi que la pos-

sibilité d’accéder à plusieurs services en un même lieu.

Ainsi, les modes de vie conduisent les consommateurs

à accorder une importance de premier plan à la concen-

tration géographique des services.

b) L’analyse de la demande 
en termes d’adaptabilité

Plusieurs éléments entrent en ligne de compte dans la

demande de l’adaptabilité d’un service:

> le caractère périodique ou irrégulier de la demande (le

besoin d’accès à une bibliothèque peut être mensuel

ou bimensuel, l’achat de viande hebdomadaire, etc.);

> les exigences en termes d’horaires.

Les demandes en termes d’adaptabilité sont liées aux

tendances de la vie moderne et émergent des besoins

des familles monoparentales, des femmes qui tra-

vaillent, des jeunes en quête d’insertion, etc.

La demande d’adaptabilité n’est pas toujours évidente

et peut s’exprimer sous la forme d’une demande géné-

rale non spécifiée. Certains peuvent par exemple récla-

mer une garderie dans un village alors que ce besoin

peut être satisfait en ouvrant une garderie uniquement

les jours de marché. Les demandes de services doivent

donc être interprétées pour identifier le niveau

d’adaptabilité pertinent.

Par ailleurs, les situations d’isolement peuvent géné-

rer des demandes particulières en termes d’adaptabili-

té, telles que le regroupement de l’information, la mise

en rapport avec d’autres personnes ou institutions, l’or-

ganisation de moyens de transport sur appel, etc.

c) L’analyse de la demande 
en termes de qualité

La demande en termes de qualité est de deux types:

> d’une part, la qualité technique d’un service, qui est

en général codifiée suivant des normes reconnues et

qui est intégrée par les populations à partir de com-

paraisons avec le monde extérieur;

> d’autre part, les qualités humaines d’un service,

c’est-à-dire tout ce qui concerne les relations, l’ac-

cueil, la personnalisation des services.

d) L’analyse de la demande en termes de prix

Les demandes de services sont plus ou moins solvables:

même si elles sont explicites, les consommateurs n’ont

parfois pas les moyens d’en supporter entièrement les

coûts. Se pose alors la question du prix, des conditions

et de la qualité du service.

e) L’analyse de la demande 
réelle et potentielle

L’analyse de la demande de services disponibles ne

concerne pas seulement les habitants du territoire,

mais également les populations potentiellement inté-

ressées par le territoire (touristes, personnes de pas-

sage, nouveaux résidents, etc.). Les services d’infor-

mation touristiques peuvent jouer un rôle de repérage

de ce type de demande.

C’est le cas dans le South Pembrokeshire (Pays de Galles,

Royaume-Uni), où des questionnaires de satisfaction

simples sont distribués aux touristes dans des pubs, ma-

gasins etc., lieux qui jouent aussi un rôle de centres d’in-

formation. Ces questionnaires servent à identifier les be-

soins en services tels qu’exprimés par les gens de passa-

ge. Cette approche facilite la construction de réponses

adéquates de la part des opérateurs locaux, dans une zone

dont le développement dépend fortement du tourisme.
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2.1.2 Analyser l’offre réelle et potentielle

Comme pour la demande, l’offre de services sur un ter-

ritoire rural peut s’analyser à quatre niveaux.

a) L’analyse de l’offre en termes de distance

Une première approche de l’offre de services pourra

consister à identifier les offres existantes en termes de

proximité:

Quels sont les services qui sont restés proches?

Quels sont ceux au contraire qui se sont concentrés?

Où? Pour quelles raisons?

Quelles sont les menaces qui pèsent sur les offres de

proximité?

Quelles sont les offres qui ont disparu? Pour quelles rai-

sons? Comment sont-elles compensées?

Quelles sont au contraire celles qui se sont rapprochées

(grâce aux nouvelles technologies, à la mobilité des

services ou pour d’autres raisons)?

Quelles ont été les politiques communales/territoriales

de distribution spatiale de l’offre de services pour assu-

rer une qualité de vie dans tous les espaces?

La question se pose également en termes de l’accessi-

bilité de ces différentes offres, et donc de l’offre de

transport collectif existante. Quelles sont les popula-

tions qui sont exclues d’une offre parce qu’elles ne dis-

posent pas de services de transport appropriés?

b) L’analyse de l’offre 
en termes d’adaptabilité

Quel est le niveau de flexibilité de l’offre par rapport

à des demandes particulières? Par exemple, existe-t-il

des regroupements des différentes offres dans une

même structure? Y a-t-il des polyvalences?

Comment a évolué l’offre en termes d’adaptabilité? Quels

sont les exemples d’évolution? Quelles sont les tendances

dominantes sur le territoire: adaptabilité de services aux

nouvelles exigences(démographiques, économiques,

etc.)ou plutôt suppression/concentration?

c) L’analyse de l’offre en termes de qualité

Quel est le niveau de participation des consommateurs

dans la constitution de l’offre de services? Comment

leurs demandes sont-elles prises en compte?

Quelles sont les caractéristiques de la qualité de l’offre

locale en rapport à celle des villes les plus proches?

Cette question se pose dans certains cas en termes de

concurrence entre les offres locales et les offres plus

concentrées. Par exemple, les parents d’élèves préfè-

rent souvent envoyer leurs enfants dans des écoles plus

éloignées mais assurant une meilleure qualité d’ensei-

gnement que l’école locale.

Dans d’autres cas, elle se pose en termes de complé-

mentarité entre des offres locales et des offres plus

concentrées permettant d’obtenir un meilleur niveau de

qualité. Par exemple, un service médical local peut

assurer une complémentarité avec un hôpital en ville

avec lequel il travaille en étroite collaboration.

d) L’analyse de l’offre en termes de prix

Quels sont les prix pratiqués par les différentes offres

sur le territoire? Quelles sont les concurrences exis-

tantes? Notamment, en quoi la différence de prix entre

le niveau local et le niveau urbain peut-il compenser

le coût d’un déplacement en ville?

La compétitivité d’une offre en termes de prix dépend

en grande partie de la combinaison des ressources

qu’elle utilise: ressources publiques, travail bénévole,

infrastructures existantes, etc. Quels sont les méca-

nismes ou les politiques qui au niveau territorial assu-

rent une combinaison optimale des ressources dispo-

nibles (participation des utilisateurs, concertation

entre fournisseurs, etc.)?

En résumé, l’offre de services peut suivre des tendances

différentes par rapport au type de fournisseurs comme

le montre le tableau ci-après.
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Fournisseur Secteur public Secteur privé Milieu associatif

Distance L’offre, qui était autrefois
décentralisée, a tendance à
suivre une logique de rentabi-
lité et de concentration.

L’offre se regroupe afin d’at-
teindre une masse critique suf-
fisante pour atteindre l’équi-
libre économique.

Pour certains services, les res-
sources bénévoles et associa-
tives permettent le maintien
du service au niveau local. 

Adaptabilité Rigidité dans les structures.
Caractère spécialisé de l’offre
reproduisant le modèle urbain.
Toutefois, recherche d’adapta-
bilité quand la capacité de
décision est plus proche du
territoire.

Mobilité de certains services
(surtout commerçants ambu-
lants et marchés hebdoma-
daires; parfois guichets ban-
caires ambulants).

Meilleure adaptabilité, person-
nalisation et prise en compte
des exigences particulières.

Qualité Recherche de qualité standard.
Nouveaux mécanismes de prise
en compte des exigences des
consommateurs.
La qualité peut rester faible
dans les situations de mono-
pole ou d’absence de méca-
nismes de pression des
consommateurs.

Adaptation aux normes de qua-
lité standard, mais davantage
de diversification sous l’effet
de concurrence.
Absence d’implication des uti-
lisateurs.
Précarité croissante de l’em-
ploi, avec des répercussions
négatives sur la qualité.

Qualité extrêmement variable
en fonction du niveau de
reconnaissance, des ressources
disponibles, etc.
Plus que de la structure, la
qualité dépend du niveau d’im-
plication personnelle des res-
ponsables.
Recherche de participation des
utilisateurs, fournisseurs et
consommateurs confondus.

Prix Prix standards ou services gra-
tuits. Prix modulés en fonction
des revenus.

Soumis à la concurrence. Plus
les services sont proches des
populations dispersées, plus
ils sont chers.

Services gratuits ou modulés
en fonction des revenus. Ils
sont destinés pour la plupart à
combler des déficits.

ANALYSE DE L’OFFRE PAR TYPE DE FOURNISSEURS
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2.1.3 Identifier les écarts 
entre l’offre et la demande

En suivant la même logique utilisée pour l’analyse de

la demande et de l’offre, les écarts entre offre et

demande peuvent se manifester de quatre façons:

> en termes de distance: il y a écart quand la distance

à laquelle se trouve le service recherché va au-delà

de la limite acceptable pour l’utilisateur, pour des

raisons de coûts, de temps de déplacement ou de

non accès à des moyens de transport adéquats. D’une

manière générale, la distribution spatiale des servi-

ces ne répond pas aux attentes des consommateurs.

> en termes d’adaptabilité: il y a écart si l’offre de ser-

vices n’est pas en mesure de satisfaire les utilisateurs

en termes de diversité des prestations proposées, mo-

dalités de mise à disposition, horaires de fonction-

nement, rigidité dans la conception et l’utilisation

de la structure, approche spécialisée (la seule réponse

à la faible densité est la fermeture du service);

> en termes de qualité: il y a écart quand il n’y a pas

d’adaptation de l’offre en termes de contenus, quand

l’opinion des consommateurs n’est pas prise en

compte, quand la demande dispersée ne permet pas

d’assurer un service de qualité acceptable;

> en terme de coûts: les écarts en termes de prix appa-

raissent quand les prix pratiqués sont incompatibles

avec le pouvoir d’achat des consommateurs (grou-

pes sociaux défavorisés, par exemple).

L’identification des écarts entre l’offre et la demande

de services passe par une consultation des habitants

sous forme d’enquêtes, diagnostic participatif, guichet

de réception des plaintes et insatisfactions, etc. Là

aussi, l’établissement d’une hiérarchie est particuliè-

rement importante pour identifier les éléments qui

vont être déterminants pour maintenir les populations

sur place ou attirer de nouvelles populations.

LES RAPPORTS QUALITÉ/DISTANCE ET INTENSITÉ/DISTANCE: DEUX BILANS À ÉTABLIR

> Bilan qualité/distance

A l’instar d’un produit (agro-alimentaire, touristique, etc.), tout service est soumis à une analyse

qualité/distance de la part du consommateur. Si la qualité du service est faible, sa proximité n’est pas

un paramètre déterminant de la demande, même si l’accès à ce service n’implique pas de déplacement.

> Bilan intensité/distance

L’intensité d’utilisation (quotidienne, périodique, exceptionnelle, etc.) d’un service est également un facteur

déterminant de la demande. Pour des services exceptionnels (permis de construire, passeport, etc.),

le consommateur est prêt à parcourir des distances plus grandes, alors que pour les services liés 

à la vie quotidienne, la proximité devient importante. Grâce aux technologies appropriées, cependant,

certains services exceptionnels peuvent devenir services de proximité, améliorant ainsi la qualité de vie 

des populations rurales.
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2.2 Combler les écarts 
entre l’offre et la demande

La ré-adéquation de l’offre à la demande en milieu

rural passe par de nouvelles logiques de mobilité,

services à distance et multifonctionnalité qui per-

mettent de toucher une proportion plus large de la

population et d’abaisser les seuils de rentabilité en

rationalisant les ressources. Ces solutions impli-

quent souvent des concertations entre différents

types d’acteurs et de ressources, à des niveaux qui

dépassent parfois l’échelle locale.

2.2.1 Combler les écarts en termes de distance

Trois types d’approches sont couramment utilisées pour

résoudre le problème de la distance séparant l’offre et

la demande:

> les services mobiles et ambulants – les ludo-

thèques mobiles au Portugal, les bibliobus français,

les banques ambulantes en Irlande ne sont que

quelques exemples de l’étendue du champ d’appli-

cation de ce type de solution.

Créée en 1993, la ludothèque mobile de Mertola (zone

LEADER Serra de Caldeirào, Alentejo/Algarve, Portugal)

a pour objectif le développement des capacités créa-

tives des enfants. Quatre jours par semaine et à raison

de deux hameaux par jour, elle fournit un support aux

enseignants des écoles isolées en leur permettant de

développer un travail en équipe et de renouveler leurs

ressources pédagogiques. Dans cette zone de collines

disposant d’un réseau de transport plutôt déficient, cette

ludothèque représente également un lieu de rencontre

et de communication pour les enfants et enseignants

isolés du fait de la dispersion de l’habitat.

Créée en 1995, la halte-garderie mobile de Hond-

schoote (Nord-Pas-de-Calais, France) est composée

d’une caravane équipée qui circule à raison d’une

demi-journée par semaine dans chacune des 7 com-

munes impliquées dans le dispositif, dans l’objectif

d’assurer un service de garde des enfants de 3 à 6 ans

le jour de marché. Dans chacune des communes une

salle aménagée est mise à disposition pour élargir l’es-

pace de la caravane. On a profité de ce système pour

proposer également un service de garde des enfants

pour un maximum de 20 heures par semaine pour les

femmes qui sont prêtes à se déplacer elles-mêmes

dans les différentes communes. Les tarifs sont modu-

lés en fonction du revenu familial.

Afin de faciliter la recherche d’emploi pour les chômeurs,

un dispositif d’accueil itinérant a été mis en place dans

la région de Toulouse (France): le Bus pour l’Economie

et l’Emploi circule dans toutes les petites communes si-

tuées dans un rayon d’une vingtaine de kilomètres au-

tour de la ville. Des permanences y sont assurées, les

offres d’emploi y sont affichées, un large éventail d’in-

formations liées à la recherche d’emploi est offert, etc.5

La mise en place de ces services ambulants demande ou

une concertation entre plusieurs communes dans des ter-

ritoires proches ayant le même type de besoin, ou la vo-

lonté d’une organisation ou entreprise de rendre mobile

une partie de ses services pour mieux atteindre les clients.

> l’utilisation de nouvelles technologies de com-

munication – la notion de “téléservice” ou “service

à distance” s’applique aujourd’hui à un nombre crois-

sant de domaines: télémédecine, télétravail, distri-

bution de formulaires administratifs par l’Internet,

télébanques, etc.

Dans le cadre de sa politique de revitalisation de l’inté-

rieur de l’île, le groupe LEADER Corse (France) a contri-

bué à l’installation dans le bourg isolé de Levie d’un “visio-

guichet” permettant aux citoyens d’effectuer à distance

une série de formalités administratives (état civil, allo-

cations familiales, recherche d’emploi, etc.) qui nécessi-

taient auparavant jusqu’à quatre heures de route. Ce sys-

tème, qui associe télématique et vidéo, offre également

des services économiques aux entrepreneurs, notamment

l’accès à des bases de données et la possibilité d’organi-

ser des visioconférences avec les chambres consulaires.

On envisage à présent la mise en place de visioguichets

dans chaque micro-région de l’Ile de Beauté.

> le regroupement de plusieurs types de services au

sein d’un même organisme, public (par exemple la

Poste) ou privé (par exemple un commerce)- c’est

la notion de “multi-services”.

Dans la Creuse (Limousin, France), la Poste offre d’autres

types de services tels que la distribution de bouteilles de

gaz, la réservation et la vente de billets de chemin de

fer, la collecte des offres et des recherches d’emplois, etc.

En Allemagne, les nouveaux “Nachbarschaftsladen” (com-

merces de proximité) font à la fois office de supérette,

d’antenne de vente par correspondance, de bureau de poste,

de banque, de nettoyeur, de dépanneur, etc. Ils comportent

même parfois un coin café et un guichet de loterie6.

___________

[5] Source: Crit -Lot et Garonne

[6] Source: LEADER Magazine n°9, été 1995.
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Dans les Blackdown Hills (Somerset / Devon, Angle-

terre, Royaume-Uni) les magasins de village ont été

organisés en réseau de bureaux d’information à

l’usage des habitants mais aussi des touristes. On y

trouve des informations sur les transports locaux, les

activités de loisirs, les centres de santé; des rensei-

gnements sur les opportunités économiques; de nom-

breuses informations clés pour les visiteurs, telles que

l’hébergement, les loisirs (itinéraires de randonnées,

locations de bicyclettes, etc.), les produits locaux, etc.

Les “Points publics” français entrent également dans

cette logique. Dans les zones rurales peu peuplées, ils

rassemblent des services communaux, départementaux

et/ou nationaux tels que l’Agence Nationale pour l’Em-

ploi, Gaz de France, Electricité de France, la Caisse

d’allocations familiales, la Mutualité sociale agricole,

les associations locales, etc. 62% des services prêtés

relèvent de l’accueil, du conseil, de l’information, de

l’orientation et de la distribution de documentation.

Le traitement de dossiers représente 28% des presta-

tions contre 10% pour la délivrance de titres. 50% des

prestations concernent l’emploi, la formation et l’in-

sertion, 25% l’action sociale, 10% les services publics

marchands, 4% l’équipement et le logement. 5%

concernent l’agriculture, les petites et moyennes entre-

prises, les affaires économiques et la fiscalité7.

> une distribution spatiale équilibrée de la gamme

des services offerts – une vision globale du terri-

toire (assurée dans le cadre d’accords intercommu-

naux ou de partenariats territoriaux) permet de pla-

nifier la distribution des services de façon à répondre

au mieux à la demande dispersée. Les services de loi-

sirs (culturels, sportifs, etc.), par exemple, peuvent

être répartis sur le territoire, de façon à ce que

chaque village puisse à la fois s’occuper et bénéfi-

cier d’un service spécifique.

2.2.2 Combler les écarts 
en termes d’adaptabilité

On observe aujourd’hui une volonté d’adapter l’offre à la

demande de services, notamment en ce qui concerne:

> les horaires, qui sont établis avant tout en fonc-

tion des besoins des consommateurs et usagers.

A Arcos de Valedez (Nord, Portugal), un service d’aide

aux personnes âgées ouvre désormais ses portes la nuit.

C’est en effet pendant les périodes nocturnes que les per-

sonnes âgées isolées ressentaient le plus grand besoin

d’appui et de sécurité. Elles peuvent donc durant la jour-

née vaquer à leurs occupations habituelles (petit éle-

vage, jardinage, etc.) chez elles, puis rejoindre le centre

le soir où chacune dispose d’une chambre personnelle

pour y passer la nuit. Le centre assure également divers

services d’appui tels que le lavage des vêtements, la pré-

paration des repas, les services de santé, etc.

> les services sous un même toit – l’amélioration de

la qualité des services passe par une diversification

et une complémentarité des différents types de ser-

vices, souvent regroupés au même endroit.

Le regroupement des services est une formule de plus

en plus fréquente dans les villages suédois. A Träng-

sviken (Jämtland), localité de 600 habitants, s’est

créée une “Maison des Associations” visant à revita-

liser la zone: un certain nombre d’acteurs socio-éco-

nomiques locaux se sont regroupés pour transformer

un bâtiment du centre du village en foyer polyvalent

abritant notamment la poste, la bibliothèque, une

crèche, un restaurant, une salle de spectacle, une salle

de gymnastique, ainsi qu’un service médical. En tout,

ce sont 14 activités qui sont ainsi regroupées sur une

surface modulable de 1 700 m2.

2.2.3 Combler les écarts en termes de qualité

Cet objectif peut être atteint en jouant sur:

> la personnalisation et l’humanisation des presta-

tions

En Italie, certaines communes rurales ont installé chez

les personnes âgées un système vidéo leur permettant

à tout moment d’être en contact direct avec un opé-

rateur à distance, ce qui introduit un élément très

important dans l’environnement humain des personnes

concernées: le sentiment de sécurité.

A Naverbyn (Suède), le regroupement de services pour

les personnes âgées et pour la petite enfance dans un

même centre polyvalent a permis d’intensifier les re-

lations entre générations et d’améliorer l’environnement

humain de ces personnes. Les repas et certains mo-

ments de loisirs sont partagés, mais chaque personne

âgée à la possibilité de se retirer à tout moment dans

sa chambre et les enfants disposent de leurs propres

espaces de jeux. Outre l’amélioration de la qualité du

service, surtout sur le plan humain, ce regroupement

a permis de viabiliser une structure d’accueil dans une

zone à très faible densité de population.

___________

[7] Source: Lettre de la DATAR – Ministère français de l’Aménagement

du Territoire et de l’Environnement – octobre 1997.
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> l’amélioration de la qualité en termes de contenu

Dans le Val de Bruche (Alsace, France) deux femmes

se sont associées pour lancer une librairie en milieu

rural. Pour viabiliser le projet, elles devaient parvenir

à attirer des lecteurs qui avaient l’habitude de s’ap-

provisionner en milieu urbain. Elles jouent alors sur

la qualité du service en lançant une association de lec-

teurs qui anime des débats sur les livres vendus et

constitue un véritable forum culturel et lieu de socia-

lisation pour la population locale. En prise directe avec

les habitants, la librairie peut ainsi adapter son offre

aux attentes des consommateurs et jouer un rôle

d’animateur culturel au niveau local.

> la création d’espaces de rencontre multifonction-

nels – elle répond également à une préoccupation

de qualité des services en milieu rural.

Dans plusieurs communes rurales de Suède, des grou-

pes locaux issus de la campagne “Hela Sveriga Ska

Leva” (Toute la Suède doit vivre) en faveur du monde

rural, ont réhabilité des structures déjà existantes en

y regroupant plusieurs fonctions, incluant des activi-

tés de loisirs, des réunions de groupes et assurant éga-

lement certains services de base (poste, centre de

santé, etc.). La viabilisation de la structure est assu-

rée par la contribution des différents utilisateurs.

2.2.4 Combler les écarts en termes de prix

En ce qui concerne le prix des prestations, la réduc-

tion de l’écart entre offre et demande passe avant tout

par une diminution des coûts des services. Trois types

de solutions sont possibles:

> une meilleure utilisation des ressources dispo-

nibles – les ressources disponibles sont souvent

affectées à un seul type d’utilisation, sans que

d’autres usages soient possibles. Leur mutualisation

entre plusieurs services permet d’en réduire les coûts

d’utilisation. Cela concerne:

> les infrastructures – dans un village du Norfolk

(Angleterre, Royaume-Uni), un bâtiment scolaire a

été conçu de façon à ce qu’il puisse servir à la fois

d’école pour les enfants durant la journée, d’espace

théâtral le soir, de cabinet médical deux fois par

semaine et même de lieu de culte le dimanche. La

clé du succès de cette initiative tient dans l’archi-

tecture intérieure du centre, modulable grâce à un

système de cloisons amovibles. Ce complexe multi-

services touche 2000 personnes, ce qui permet de

viabiliser l’école de ce village de 900 habitants8;

> les moyens de transport – l’utilisation du trans-

port du courrier pour acheminer des médicaments

et des aliments, par exemple;

> les ressources humaines – dans un autre petit vil-

lage du Norfolk (Angleterre, Royaume Uni), un gara-

giste a repris les activités de la poste, celle-ci ayant

été fermée par manque de rentabilité. Le garage s’est

également transformé en magasin et grâce au cumul

de ces trois activités, dont aucune n’est viable en soi

(la poste ne réalise que 150 à 200 transactions par

semaine, dont 70 à 80 ne sont que des relevés de pen-

sion), l’entreprise parvient à assurer un emploi per-

manent au garagiste et à un membre de sa famille9;

> le regroupement des demandes dispersées – grâce

aux moyens de transport et de communication, un

même service peut répondre à des demandes éparses

et atteindre une échelle rentable.

En Emilie-Romagne (Italie), sous l’impulsion des col-

lectivités locales, plusieurs petites communes utili-

sent les services de cantine d’une entreprise publique

pour livrer quotidiennement des repas chauds aux

personnes âgées. Il est ainsi possible de mieux ren-

tabiliser les équipements de l’unité centrale qui fonc-

tionne donc à coûts réels. A noter que la livraison

des repas et les contrôles de qualité sont également

organisés collectivement;

> une gestion souple assurée par la combinaison

de ressources publiques et de travail bénévole

– la gestion des services par les utilisateurs eux-

mêmes est un moyen d’obtenir des gains de pro-

ductivité et d’efficacité importants.

Il existe de multiples exemples en Europe de services

de loisirs et culturels où l’infrastructure est mise à dis-

position par les entités publiques et la gestion est

assurée par les utilisateurs eux-mêmes.

2.2.5 Créer des synergies 
entre fournisseurs pour assurer 
l’adéquation de l’offre à la demande

Les pouvoirs publics, les entreprises privées et le milieu

associatif ont chacun leurs logiques propres et sont sou-

mis à des contraintes particulières. Chacun possède éga-

lement des capacités spécifiques en termes de types de

services, de connaissances, de gestion et de réduction

des coûts, comme le résume le tableau suivant.
___________

[8] Source: Malcolm Moseley et Gavin Parker – The Joint Provision of

Rural Services – The Rural Development Commission – Rural Research

Report n° 44 – pp. 67-69.

[9] Source: Malcolm Moseley et Gavin Parker – op. cit. pp. 75-76
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Type de fournisseurs Secteur public Secteur privé Milieu associatif

Formes de financement
des services

Subventions, financements
publics

Capital privé Cotisations

Logique Redistribution, équité Marché Réciprocité,
cohésion sociale

Contraintes Rigidité administrative
Gestion indifférenciée des
budgets

Rentabilité financière Reconnaissance légale et
légitimité

> Types de services Services sociaux de base Approvisionnement
Services spécialisés

Assistance personnalisée
Culture
Loisirs

> Connaissance Connaissance du territoire Connaissance du marché Connaissance des
personnes

> Gestion Gestion des équipements /
infrastructures

Gestion des stocks Gestion des personnes

> Réduction des coûts Coût des infrastructures Coût de gestion Coût du travail (bénévolat)

CARACTÉRISTIQUES DES DIFFÉRENTS TYPES DE FOURNISSEURS 

INTERVENANT DANS L’ORGANISATION DES SERVICES À LA POPULATION

Plus grande capacité en termes de:

Traditionnellement, ces différents types de fournisseurs

travaillent de manière séparée, des barrières de nature

diverse (administrative, juridique, idéologique, cultu-

relle, etc.) réduisant les possibilités de partenariats

entre eux.

Or la concertation entre ces différents types de four-

nisseurs peut être le moyen pour dépasser les limites

de l’offre de services et combler l’écart avec la

demande, en particulier dans un contexte de faible

densité de population. Comme le suggère le tableau ci-

dessus, le partenariat entre secteurs public, privé et

associatif permet notamment de mettre en réseau les

différentes compétences et connaissances (des per-

sonnes, des marchés, du territoire) et un accès à plu-

sieurs types de ressources, avec des coûts réduits.

Cette concertation peut permettre également de

répondre à des demandes qui, prises séparément, ne

sont pas solvables et dont la satisfaction implique des

ajustements progressifs en termes financiers.

En Italie, un accord entre des communes rurales, une chaî-

ne de grande surface (“COOP”) et une association de bé-

névoles permet d’assurer la livraison à domicile de den-

rées alimentaires aux personnes âgées sans surcroît de prix:

la grande surface reçoit les commandes, prépare les mar-

chandises et met à disposition un véhicule tandis que le

service de livraison est assuré par l’association de béné-

voles qui reçoit une contribution financière des communes.

Mais la concertation entre secteurs public, privé et

associatif se heurte souvent à des difficultés, notam-

ment d’ordre juridico-réglementaire, au niveau local:

ainsi, une entreprise privée ne peut normalement pas

gérer de fonds publics et vice-versa.

En Italie, pour dépasser en partie cette difficulté, une loi a

été votée en 1990 (loi 142/90: législation sur les autono-

mies locales) afin de permettre aux collectivités locales d’af-

fecter des fonds d’origine privée (par exemple des sponsors)

directement à des fins spécifiques et sans passer par le

budget général des communes. Ceci se fait par le biais d’une

structure para-publique, autonome, créée aux fins d’un ob-

jectif précis et pouvant gérer des fonds de sources différentes.
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L’intégration des bénévoles dans l’organisation des ser-

vices collectifs pose aussi parfois certains problèmes

légaux ou d’adaptation contractuelles: les associations

ont leurs propres règles, les législations fiscales et du

travail ne sont pas toujours adaptables, etc.

Des difficultés de concertation se posent également entre

institutions publiques. Quand l’approche du service pu-

blic est sectorielle et spécialisée, les décisions sont sou-

vent prises au niveau central par les différents minis-

tères, généralement en fonction d’une planification glo-

bale et d’une viabilité financière définie en termes

sectoriels. Les fermetures d’écoles, d’hôpitaux, de cer-

taines voies de chemin de fer, de bureaux de poste sont

autant d’exemples de cette logique. Reste alors à sa-

voir quels moyens sont disponibles au niveau local pour

influencer ou trouver des alternatives à ces décisions.

2.3 Le rôle des groupes LEADER

De par leur nature spécifique, les groupes d’action

locale LEADER (GAL) peuvent jouer un rôle clé pour

intégrer la mise en œuvre de services à la popula-

tion dans un projet territorial d’ensemble, ce aussi

bien dans les phases de diagnostic, de conception,

de mise en œuvre et d’évaluation. De par leur contacts,

les GAL peuvent également appuyer la mise en place

et l’organisation de réseaux inter-territoriaux.

Les services à la population n’ont jusqu’à présent pas

constitué un domaine important de l’action LEADER.

Néanmoins, beaucoup de groupes d’action locale se

sont rendus compte que des interventions sont pos-

sibles dans ce domaine, grâce à leur position privilé-

giée. En effet, les GAL jouent un rôle reconnu en milieu

rural en ce qui concerne l’identification des besoins des

populations, la création des liens sociaux, la recherche

des solutions adaptées et leur appropriation par les

habitants. Parce qu’ils regroupent les forces vives des

territoires ruraux au sein de partenariats locaux et

parce qu’ils entretiennent des rapports étroits avec

d’autres niveaux institutionnels et territoriaux, les GAL

peuvent agir de plusieurs façons dans le domaine des

services à la population.

2.3.1 Analyser les services existants 
et les ressources disponibles

L’analyse des services existants et des ressources dis-

ponibles est la première étape d’un travail d’animation

sur les services au niveau d’un territoire. Cette

démarche peut être effectuée par exemple en dressant

des cartes de services et des ressources qui pourront

servir d’outils de réflexion collective entre les divers

partenaires concernés (voir dans la partie “outils” la

carte réalisée pour la zone LEADER Millevaches en

France). L’exercice permet de dresser un premier bilan

des atouts et difficultés du territoire, de connaître par

exemple le niveau de concentration des services dans

les bourgs-centres, les situations de concurrence ou de

complémentarité, les accords possibles entre fournis-

seurs pour de nouveaux services, etc.

Cet inventaire critique s’intéresse aux services publics

et aux services privés, que ceux-ci soient présents sur

le territoire ou extérieurs. La dimension historique de

cet inventaire (services ayant disparu dans le passé ou

qui se sont modifiés) permet de prendre la mesure des

évolutions en cours.

L’analyse peut aussi porter sur le taux d’utilisation des

infrastructures, des locaux et des équipements en

place, permettant une première réflexion sur les alter-

natives possibles d’utilisation.

L’objectif est en tout cas de nourrir la réflexion locale

sur les services (publics ou privés) qu’il conviendrait

de conforter, sur ceux qu’il faudrait faire évoluer, sur

ceux qu’il faudrait articuler autrement, sur ceux qu’il

faudrait créer, etc.

2.3.2 Identifier les besoins non satisfaits
et les demandes émergentes

Le diagnostic des besoins non satisfaits et des demandes

émergentes implique un contact direct avec les popu-

lations et s’intègre dans le travail d’animation des GAL.

En effet, c’est en étant en permanence à l’écoute des

habitants qu’il est possible de repérer leurs insatisfac-

tions et de les hiérarchiser en fonction de leur impor-

tance pour le maintien des personnes sur place ou l’ar-

rivée de nouvelles familles.

Au-delà de cette analyse, il s’agit de comprendre les

modes de vie souhaités par les habitants d’un territoi-

re: pour les jeunes, par exemple, l’accès possible à cer-

tains types de loisirs (cafés, discothèques, cinéma, etc.)

peut être un critère déterminant pour rester au pays.
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Un tel diagnostic doit pouvoir prendre également en

compte les besoins exprimés par les populations des ter-

ritoires plus ou moins marginalisés et peu susceptibles

de représenter un marché rentable. Il s’agit également

de percevoir les nouvelles attentes qui s’expriment suite

aux évolutions sociologiques que connaissent les ter-

ritoires ruraux (modification de la composition des foyers,

transformation des modes de vie, vieillissement de la

population, arrivée de nouveaux résidents, etc.).

Le dialogue peut aider à préciser les besoins et les

demandes des divers groupes sociaux. Il peut être

conduit autour de la question comment voulons-nous

vivre sur notre territoire? et prendre des formes plus

ou moins collectives (organisation de débats, jeux de

rôles, etc.). Un tel travail d’animation peut jouer un

rôle clé dans l’affirmation d’une identité territoriale et

d’un projet de vie commun aux habitants du territoire.

2.3.3 Participer à la définition 
et au partage de nouveaux critères et objectifs

A ce niveau d’analyse, des écarts apparaissent entre les

services existants et ce que les habitants souhaitent

en priorité, en termes de distance et d’accessibilité,

d’adaptabilité, de qualité et de prix.

Ces écarts conduisent à définir certains critères et

objectifs, tant pour l’évolution des services existants

que pour la création de nouveaux services pouvant ser-

vir de référence pour les différents acteurs concernés.

Par exemple, en termes d’adaptabilité et de qualité, si

une condition importante pour les familles est de pou-

voir disposer de services de garde de qualité pour les

enfants après les heures de classe, un critère pourra être

la capacité des écoles à proposer des activités extra-

scolaires (sportives, récréatives, éducatrices, etc.).

Les GAL peuvent jouer un rôle important à ce niveau,

non seulement dans la définition des critères d’adap-

tabilité et de qualité, mais également dans leur ap-

propriation par les fournisseurs de services grâce à un

travail de sensibilisation et d’animation avec les per-

sonnes et acteurs qui y sont impliqués et/ou qui sont

susceptibles d’y répondre.

2.3.4 Appuyer la conception 
de solutions novatrices

Ce premier travail de sensibilisation et d’animation peut

déboucher sur la conception de solutions visant à ré-

pondre aux objectifs et critères identifiés, soit par l’amé-

lioration des services existants soit en créant de nou-

veaux services. Ce travail de conception implique alors

souvent de mobiliser de nouveaux acteurs et de créer

des liens entre les secteurs public, privé et associatif.

La réduction des écarts en termes de distances peut pas-

ser par la mise en place d’un service nouveau. Ici, l’ac-

tion des collectivités locales pourra être déterminante.

Pour répondre à la demande des jeunes souhaitant pou-

voir avoir accès à des loisirs différents (cinéma, piscine,

patinoire, boites de nuit, etc.) concentrées dans la ville

la plus proche (Metz à 40 km), la commune de La Chasse

(250 habitants, Lorraine, France) met à leur disposition

à temps partagé un autocar dont les jeunes, regroupés

en association, gèrent eux-mêmes l’utilisation dans la

limite d’un crédit total de kilomètres accordé sur une

base mensuelle.

Pour combler les écarts en termes d’adaptabilité et de

qualité, la mise en rapport avec de nouveaux acteurs

et de nouvelles références peut être particulièrement

importante: un magasin local pourra par exemple,

grâce à des contacts avec les producteurs locaux orga-

nisés avec l’appui d’un groupe LEADER, vendre des pro-

duits de terroir de qualité et répondre ainsi à la

demande de certaines catégories de population (nou-

veaux résidents, touristes de passage, etc.).

Enfin, les écarts en termes de prix conduisent aussi à de-

voir trouver des solutions novatrices afin de réduire les

coûts. Ces solutions peuvent reposer sur l’utilisation de

technologies nouvelles, mais aussi chercher à exploiter une

combinaison plus judicieuse des ressources et des struc-

tures existantes. On peut par exemple proposer de rassembler

divers services dans un même lieu ou créer de nouveaux

liens contractuels entre les services publics et les entre-

prises privées, ou encore mettre sur pied un service utili-

sant une part plus ou moins grande de travail bénévole.

A ce niveau également, le travail d’animation des GAL peut

s’avérer décisif, en introduisant une idée nouvelle sur un

territoire (un service ambulant, par exemple), en mettant

en contact et en regroupant des acteurs pouvant jouer

un rôle complémentaire, en organisant les appuis tech-

niques nécessaires, en apportant une assistance dans le

montage financier, etc. Les GAL peuvent aussi jouer un

rôle décisif dans la mobilisation du travail bénévole.
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2.3.5 Evaluer la faisabilité 
des solutions envisagées

La conception de réponses innovantes s’accompagne

logiquement d’une analyse de la faisabilité et de la via-

bilité des solutions envisagées avant qu’elles ne soient

mises en œuvre.

Outre les études de faisabilité proprement dites, le rôle

des GAL à ce niveau peut être d’aider les acteurs

concernés à évaluer les risques, trouver des solutions

pour les réduire et trouver des formes de compensa-

tion, notamment au niveau des financements.

Cette évaluation de la faisabilité et des risques va bien

au-delà des aspects strictement économiques et finan-

ciers du service concerné (solvabilité du marché, coûts

des investissements, possibilités de financement du

fonctionnement, pérennité à long terme, capacité à

mobiliser le capital de départ, etc.). Elle concerne aussi

des questions d’ordre juridique (statut de la structure

envisagée, statut des prestataires, respect des règles

de la concurrence, etc.). Elle s’interroge également sur

les équilibres locaux: le projet en question ne risque-

t-il pas de heurter certains intérêts et de provoquer

ainsi des réactions de rejet?

2.3.6 Soutenir la mise en place 
de nouveaux services

La mise en place de nouveaux services est toujours une

phase délicate. Bien souvent, les conditions prévues

dans le projet initial ne se réalisent pas (désistement

de certains acteurs, problèmes inattendus, etc.). Il

importe alors de trouver des solutions de rechange,

certains problèmes exigeant parfois des réponses

rapides. C’est un moment où les porteurs de projets ont

besoin de se sentir soutenus et de constituer un réseau

de relations pour consolider leur projet.

Les groupes LEADER, par leur insertion dans un réseau

diversifié au niveau local et à un niveau plus global,

peuvent faciliter les mises en contact et la construc-

tion de ces relations. Par ailleurs, les appuis qu’ils peu-

vent apporter peuvent prendre des formes très

diverses: de l’aide au montage des dossiers à l’infor-

mation du public sur un nouveau service, en passant

par la recherche de financement ou l’instruction de cer-

tains points techniques, etc.

2.3.7 Soutenir la continuité des projets

Une fois la phase de démarrage assurée, les projets ont

souvent du mal à se maintenir. Notamment, une phase

critique peut apparaître au bout de un à trois ans, au

moment où les enthousiasmes initiaux commencent à

retomber, où les bénévoles commencent à se démoti-

ver, où l’initiative ne bénéficie plus des soutiens finan-

ciers de démarrage, où il faut trouver une certaine

autonomie alors que le projet n’a pas encore réussi à

s’affirmer sur le marché.

Il importe alors d’imaginer des solutions pouvant per-

mettre au projet de rebondir et de franchir le cap de

cette phase difficile. Ce qui passe parfois par une com-

binaison avec d’autres services.

Dans l’Alentejo Centro (Portugal), le groupe LEADER Ter-

ras Dentro avait appuyé le lancement d’un certain nombre

de restaurants typiques pour répondre à une demande crois-

sante de services de restauration de qualité de la part des

touristes. Au bout d’un an, dans le petit bourg de Moura

relativement isolé, un des restaurateurs concernés a ex-

pliqué au GAL que, faute de clients, il allait devoir fer-

mer ses portes. Pour éviter cet échec, il a été imaginé d’or-

ganiser chaque semaine dans ce restaurant un débat au-

tour d’un dîner sur un thème lié au développement local

pendant une période de trois mois. Le programme LEADER

organisait les invitations et finançait les repas ces jours-

là. Cette activité culturelle, qui a par ailleurs joué un rôle

important d’animation dans la zone, a permis au restau-

rant de se faire connaître et de gagner une clientèle suf-

fisante pour devenir viable à la fin de l’opération.

Comme le montre cet exemple, une bonne façon de

soutenir la continuité des projets est de les aider à s’in-

sérer sur le marché local en leur assurant une promo-

tion. Ceci peut être organisé soit pour un service par-

ticulier, soit pour l’ensemble des services, par exemple

en produisant un guide sur les services existants dans

la région, destiné aux populations locales et aux per-

sonnes de passage (touristes, etc.).
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2.3.8 Evaluer pour évoluer

L’évaluation des services mis en place est une des clés

de la réussite. Elle permet:

> d’identifier les points faibles, les difficultés ainsi que

les éléments de succès sur lesquels on peut s’appuyer

pour améliorer la viabilité et la qualité du service;

> d’anticiper les mesures à prendre sur la base de cette

évaluation;

> de tirer les leçons des réussites ou des échecs pour

le lancement d’autres services.

Souvent, les évaluations sont inexistantes ou sont

effectuées de façon sporadique, empirique et non sys-

tématique. Les groupes LEADER peuvent donc jouer un

rôle important à ce niveau en mobilisant les divers

acteurs concernés autour d’une évaluation conjointe.

Pour qu’une évaluation porte pleinement ses fruits, il

est en effet important qu’elle soit partagée par les

acteurs concernés (fournisseurs de services, financeurs,

utilisateurs, etc.). Une évaluation conjointe peut alors

jouer un rôle d’animation particulièrement intéressant,

en permettant à chacun de se repositionner, aux uti-

lisateurs de préciser leurs demandes, aux fournisseurs

leurs difficultés et possibilités, aux éventuels finan-

ceurs leurs attentes et engagements, et donc de recréer

un consensus (voire de dépasser des incompréhensions

ou des conflits larvés) et de redonner un nouvel élan

au service.

2.3.9 Former des professionnels 
et des bénévoles appelés à faire vivre 
ces nouveaux services

La formation est un élément fondamental pour amé-

liorer et viabiliser un service. Les besoins de formation

peuvent apparaître au moment du lancement du pro-

jet, mais également plus tard, notamment au moment

de l’évaluation.

L’analyse des besoins de formation est un moment

important qui peut jouer un rôle décisif dans la réus-

site de la démarche. En effet, si ces besoins ont été

discutés entre fournisseurs de services, utilisateurs et

formateurs, les objectifs de la formation sont partagés,

ce qui lui assure une plus grande pertinence.

Les besoins de formation peuvent porter autant sur des

questions de savoir-faire que de “savoir-être” (tels que

la responsabilisation des acteurs).

La formation peut prendre plusieurs formes. La forma-

tion en alternance, par exemple, est particulièrement

intéressante du fait qu’elle permet de vérifier l’intérêt

de l’enseignement dispensé, de le corriger au fur et à

mesure de son déroulement en fonction des besoins, et

d’assurer un certain accompagnement dans l’améliora-

tion des services visés. La formation continue, par ailleurs,

est un outil de mise à jour des connaissances indis-

pensable à la bonne gestion des services aux personnes.

2.3.10 Organiser les réseaux inter-territoriaux

Les groupes LEADER sont à même, grâce à leurs

contacts et à leur participation dans de multiples

réseaux (à commencer par le Réseau LEADER lui-

même), de donner une dimension inter-territoriale aux

services à la population, dimension souvent nécessaire

pour faciliter leur viabilisation ou améliorer leur qua-

lité. Les GAL peuvent par exemple:

> établir des relations avec des services urbains, pour

compléter et adapter le seuil de viabilité ou amé-

liorer la qualité d’un service local. Un service de

santé local peut par exemple être jumelé à un grand

hôpital situé en ville;

> mettre en place un service commun à plusieurs ter-

ritoires ruraux, permettant ainsi d’obtenir une

masse critique qu’il serait impossible d’atteindre au

niveau d’un seul territoire.
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Partie 3

Quelques outils



Que lques  ou t i l s4 2



F i che -ou t i l  1 4 3

L’outil présenté ici a été préparé par le groupe

LEADER Millevaches (Limousin, France). Le docu-

ment original comprend une série de fiches carto-

graphiques, destinées à analyser, avec les habitants,

l’évolution de la population et des services présents

sur le territoire.

Il est accompagné de fiches comportant le tracé des dis-

tances pour mieux percevoir les déplacements qu’implique

l’accès à des services situés dans des pôles urbains.

L’objectif de ces fiches est d’identifier avec la population:

> les éventuels écarts entre offre et demande en termes

de distance;

> l’évolution des services au cours des 10 ou 20 années

précédentes et d’en tirer des conclusions en termes

d’amélioration ou d’appauvrissement (fermeture, aug-

mentation des distances à parcourir, etc.) des ser-

vices fournis;

> des solutions pouvant permettre de mieux retenir

certains services dans les zones rurales éloignées

(regroupement de la demande au niveau de plusieurs

communes, introduction de services mobiles, etc.).

FICHE-OUTIL 1

Faire de l’analyse des services ruraux un outil d’animation
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PONTARION

GENTIOUX-PIGEROLLES

SORNAC

LA COURTINE

CROCQ

FELLETIN

EYMOUTIERS

EYGURANDE

MEYMACTREIGNAC

CORREZE

ROYERE-DE-
VASSIVIERE

BUGEAT

GENTIOUX-PIGEROLLES

SORNAC

LA COURTINE

CROCQ

EYMOUTIERS

EYGURANDE

MEYMAC

TREIGNAC

ROYERE-DE-
VASSIVIERE

BUGEAT

PONTARION

CORREZE

FELLETIN

LES MAGASINS D’ALIMENTATION

SUR LE PLATEAU DE MILLEVACHES EN 1999

LES SERVICES MÉDICAUX

SUR LE PLATEAU DE MILLEVACHES EN 1999

boulangeries

épiceries

boucheries

médecins généralistes

pharmacies

infirmiers
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PONTARION

GENTIOUX-PIGEROLLES

SORNAC

LA COURTINE

CROCQ

FELLETIN

EYMOUTIERS

EYGURANDE

MEYMAC

TREIGNAC

CORREZE

ROYERE-DE-
VASSIVIERE

BUGEAT

PONTARION

GENTIOUX-PIGEROLLES

SORNAC

LA COURTINE

CROCQ

FELLETIN

EYMOUTIERS

EYGURANDE

MEYMAC

TREIGNAC

CORREZE

ROYERE-DE-
VASSIVIERE

BUGEAT

LA PRÉSENCE DE SERVICES PUBLICS

DANS LES COMMUNES DU PARC (AUTRES QUE LA MAIRIE)

LA FERMETURE DES ÉCOLES PRIMAIRES

SUR LE PLATEAU DE MILLEVACHES

bureau de poste

gendarmerie

trésorerie

Ecole encoreouverte
1961-70
1970-75
1975-80
1980-85
1985-90
1990-95
1995-97

Date de fermeture des écoles
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FICHE-OUTIL 2

Inventorier les ressources disponibles

Infrastructures Utilisations
actuelles

Disponibilité 
(horaires, distances)

Possibilités 
d’utilisation

Aménagements
nécessaires

POUR LES INFRASTRUCTURES

Ecoles

Mairie

Eglises

Bibliothèques

Centres sportifs

Poste

Commerces

etc.

Type de transport Utilisations
actuelles

Disponibilité
(horaires, 
places disponibles)

Possibilités
d’utilisation

Aménagements
nécessaires

POUR LES MOYENS DE TRANSPORT

Transport scolaire

Distribution du courier

Collecte de produits 

(lait, etc.)

Commerçants ambulants

etc.

Cet outil permet de mieux percevoir le degré d’uti-

lisation et l’accessibilité (infrastructures, moyens

de transport, distances, horaires, etc.) des services

disponibles sur un territoire. Il s’agit de rendre les

ressources davantage multifonctionnelles et poly-

valentes, afin de réduire le seuil de viabilité de

chaque service.

Pour ce faire, des tableaux types peuvent être utilisés,

par exemple:

Chaque type de solution est étudié en fonction de sa

viabilité.
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Cet outil peut permettre une analyse plus poussée des

écarts entre l’offre et la demande, notamment en termes

de qualité et de personnalisation des services.

Etape 1: analyser les besoins spécifiques et
le degré de satisfaction de chaque catégorie
socioprofessionnelle, d’âge, etc.

Cette analyse peut s’effectuer à travers:

> une enquête auprès des personnes;

> la mise en place de points de rencontre, de guichets

(fixes ou mobiles) permettant de recueillir opinions,

souhaits, plaintes, suggestions, etc.

Etape 2: traitement et systématisation 
des données recueillies

Formaliser un certain nombre de demandes exprimées,

en termes de:

> types de services demandés;

> attentes particulières (flexibilité des horaires, per-

sonnalisation du service, etc.);

> nombre et répartition des prestataires.

Etape 3: identifier les possibilités 
de mise en place d’une offre correspondant
à chaque demande ou type de demande
et aux niveaux de qualité requis

> qui pourrait assurer l’offre?

> peut-on utiliser des services déjà existants pour

réduire les coûts?

> quels accords, investissements en équipements, for-

mations, etc. seraient nécessaires?

Dans le Newstead (Angleterre, Royaume-Uni), zone qui

connaît des problèmes de chômage et de délinquance

suite à la fermeture d’une mine en 1987, un centre de

services et de conseils aux citoyens a été mis en place

au sein d’un poste de police. Il comprend un centre

d’éducation et de formation pour adultes et accueille des

services itinérants de santé. Ce centre permet à la police

d’instaurer une certaine confiance avec la population, de

développer des mesures de prévention et d’orienter les

usagers vers d’autres services sociaux. Le centre permet

aussi d’assurer certains services pendant la nuit, surtout

d’assistance aux jeunes10.

Etape 4: atteindre la masse critique
nécessaire à la viabilisation de l’offre

Mettre en place des accords multi-territoriaux entre

plusieurs administrations.

Dans la province de Luxembourg (Wallonie, Belgique),

le service “Samaritel” assure un service personnalisé à

distance aux personnes âgées. Il travaille 24h/24 dans

plusieurs communes à partir d’un seul centre d’opération.

Les personnes âgées ont la possibilité d’alerter le centre

par une simple impulsion sur un appareil qu’elles por-

tent et le centre mobilise immédiatement l’aide la plus

proche et la plus adéquate11.

FICHE-OUTIL 3

Affiner l’amélioration des services

___________

[10] Source: Malcolm Moseley et Gavin Parker , op. cit.

[11] Source: Observatoire Européen LEADER – Actions innovantes et

développement rural – fiche n° S05
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L’”arbre de qualité” est un outil de suivi et d’éva-

luation de la qualité des services qui prend en

compte l’ensemble des acteurs concernés: usagers,

prestataires, employés, etc.

L’exemple utilisé ici est l’arbre de qualité appliqué dans

les maisons de retraite de Castel San Pietro Terme (Emi-

lie-Romagne, Italie), mais la démarche peut être trans-

férée dans d’autres contextes et/ou types de services.

Les indicateurs de qualité évalués avec cet “arbre de

qualité” sont, par exemple:

Accueil/admission. Efficacité des services adminis-

tratifs: conditions d’accès aux bureaux et horaires d’ou-

verture; clarté et simplicité dans les formulaires à rem-

plir; personnalisation dans la réponse téléphonique et

identification des opérateurs, etc.

Hospitalisation et prestations. Rapidité des services

de gériatrie; rapidité et courtoisie pour les visites à

domicile; rapidité dans la nomination d’un responsable

pour le suivi du cas; rapidité et objectivité dans l’éva-

luation des conditions socio-économiques, etc.

Caractéristiques structurelles. Rapidité et transparence

en ce qui concerne la liste d’attente; information aux usa-

gers et implication de la famille; simplicité et clarté des

aspects administratifs et comptables; actualisation des listes

d’attente; intégration dans le réseau; présentation des nou-

veaux/nouvelles arrive(é)s aux résidents et au personnel;

visite de la structure et de la chambre; personnalisation

de l’environnement et du séjour; définition concertée du

programme d’assistance individuelle.

FICHE-OUTIL 4

Evaluer la qualité des services

QUALITÉ DU SERVICE DANS UNE MAISON DE RETRAITE

REQUETE ADMISSION

INSTRUCTION 
EVALUATION

PROCEDURE 
D’ACCEPTATION

PREMIER ACCUEIL

PRESTATION HOTELIERE

ASSISTANCE 
A LA PERSONNE

ASSISTANCE SANITAIRE
RAPPORTS EXTERIEURS 
ET AVEC LA FAMILLE

RAPPORTS 
AVEC LE PERSONNEL

ASPECTS
D’HUMANISATION

STANDARDS DE
DIMENSION ET
LOCALISATION

CONFORT DES CHAMBRES
ET DES SALLES 

COMMUNES

NORMES MESURES
SECURITE

DOTATION EN SERVICES 
ET EQUIPEMENTS

HOSPITALISATION ET
PRESTATIONS

CARACTERISTIQUES
STRUCTURELLES

ACCUEIL/ADMISSION
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Pour accompagner le développement des activités pu-

bliques ou privées dans le domaine des services aux

personnes, la Région Emilie-Romagne (Italie) a mis

en place un programme de formation professionnelle

à tous les niveaux: il concerne tant les assistants de

base qui débutent dans l’activité que la formation

continue ou le recyclage du personnel plus ancien.

Ce type de formation fait partie des priorités de la

Région. Avant le lancement des différentes formations,

un recensement des besoins des structures et des

entreprises locales est réalisé par les municipalités.

Certains modules utilisés lors de ces formations sont

reproduits ici comme exemples d’une démarche visant

à améliorer la qualité des prestations par la formation

continue du personnel.

Exemple 1 – Formation des assistants de
base pour les personnes âgées

Chaque formation réunit environ 25 participants pour

une durée totale de 350 heures, dont 130 consacrées à

des approches pratiques. Le programme s’adresse aux opé-

rateurs potentiels du secteur qui n’ont pas encore reçu

de formation spécifique. La possession d’un certificat

de qualification professionnelle fait partie des requêtes

essentielles pour accéder aux emplois dans le secteur.

La formation comprend:

Module A (40 heures): contexte institutionnel et pro-

fil professionnel de l’assistant/opérateur. Le module

comprend des éléments de sociologie, de législation

socio-sanitaire, d’organisation des services;

Module B (68 heures): les utilisateurs du service, typo-

logie et problèmes principaux. Le module comprend

des méthodes de travail social, des éléments de psy-

chologie, de psychiatrie et de gériatrie;

Module C (48 heures): assistance aux personnes et aux

familles. Le module comprend des notions d’assistance

infirmerie dont les thérapies de réhabilitation, des

notions d’économie domestique;

Module D (64 heures): gestion des rapports inter-

personnels. Sont visés ici l’usager, sa famille, les rap-

ports entre collègues. Le module fournit des techniques

d’animation.

Enfin, des stages pratiques sont réalisés dans les struc-

tures existantes (130 heures).

Exemple 2 – Formation professionnelle 
pour des opérateurs dans les services 
à la petite enfance

Cette formation continue prend la forme de labora-

toires gérés par plusieurs communes dans le cadre d’un

accord de coordination pédagogique.

Une formation type de mise à jour des connaissances

pour les prestataires s’occupant d’enfants de 0 à 6 ans

est articulée en trois modules:

Module A (20 heures): leadership, maîtrise des res-

ponsabilités et capacité de prise de décision au sein

des groupes d’opérateurs qui travaillent ensemble. Les

contenus comprennent des éléments de communica-

tion inter-personnelle et de capacité d’écoute; les édu-

cateurs sont sensibilisés aux besoins de circulation de

l’information et aux mécanismes de résolution des pro-

blèmes;

Module B (18 heures): musique, son et fantaisie. Le

module comprend l’analyse, l’expérimentation, la

conception et l’invention de jeux thématiques portant

sur la musique et l’exploration des sons. On vise à inté-

grer la musique dans les processus de connaissance,

de socialisation, de contact, de collaboration et de

communication entre les enfants;

Module C (18 heures): laboratoire de psychomotricité,

communication et prévention, jeux et pratiques psy-

chomotrices.

FICHE-OUTIL 5

La formation au service de la qualité
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